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Degroof PE Fund, Société Anonyme sous la forme d'une SICAV - Fonds d'Investissement Spécialisé.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 12, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 135.420.

Extrait des résolutions de l'Assemblée Générale Ordinaire tenue à Luxembourg le 7 juillet 2011

L'Assemblée Générale Ordinaire a décidé:

1. de réélire Monsieur William VERMEERSCH, Marc-André BECHET et Rudy GLORIEUX, en qualité d'administrateurs
pour le ternie d'un an, prenant fin à la prochaine Assemblée Générale Ordinaire en 2012,

2. de réélire la firme KPMG Audit S.à r.l. en qualité de Réviseur d'Entreprises pour le terme d'un an, prenant fin à la
prochaine Assemblée Générale Ordinaire en 2012.

Luxembourg, le 21 juillet 2011.
Pour DEGROOF PE FUND
BANQUE DEGROOF LUXEMBOURG S.A.
Agent Domiciliataire
Marc-André BECHET / Corinne ALEXANDRE
Directeur / -

Référence de publication: 2011105812/19.

(110120814) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 juillet 2011.

Danussen, Société Anonyme.

Siège social: L-2546 Luxembourg, 5, rue C.M. Spoo.

R.C.S. Luxembourg B 47.652.

Société anonyme constituée suivant acte reçu par Maître Georges d'HUART, notaire de résidence à Pétange, en date du
5 mai 1994, publié au Mémorial, Recueil Spécial des Sociétés et Associations C No 356 du 24 septembre 1994. Les
statuts ont été modifiés suivant actes reçus par le même notaire en date du 19 décembre 1994, publié au Mémorial,
Recueil des Sociétés et Associations C No 238 du 1 er juin 1995, en date du 21 mai 1997, publié au Mémorial, Recueil
des Sociétés et Associations C No 475 du 2 septembre 1997 et en date du 29 juin 2001, publié au Mémorial Recueil
des Sociétés et Associations C No 20 du 4 janvier 2002.

Le bilan au 31 décembre 2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 26 JUIL. 2011.
DANUSSEN
Société Anonyme
Signature

Référence de publication: 2011105813/19.

(110120831) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 juillet 2011.

PERF1 SA, Pan European Real Estate Fund 1 S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 162.241.

STATUTS

L'an deux mille onze, le onze juillet.

Par-devant Maître Henri HELLINCKX, notaire, de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg).

A COMPARU

SOFICOLE EXPLOITATIE MAATSCHAPPIJ N.V., ayant son siège social à De Boelelaan 7, NL-1089 HJ Amsterdam,

ici représentée par Céline BONVALET, employée privée, résidant professionnellement à Luxembourg (le Mandataire),
en vertu d'une procuration donnée sous seing privée datée du 7 juillet 2011.

Laquelle procuration, après avoir été signée «ne varietur» par le Mandataire et le notaire instrumentant, restera
annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Laquelle comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a requis le notaire instrumentaire d'arrêter ainsi qu'il suit
les statuts d'une société anonyme qu'elle déclare constituer:
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Art. 1 er . Forme et Dénomination.

1.1 II est formé une société anonyme (la Société), laquelle sera régie par les lois du Grand-Duché du Luxembourg,
notamment par la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales telle qu'amendée (la Loi), et par les présents
statuts (les Statuts).

1.2 La Société existe sous la dénomination de «PAN EUROPEAN REAL ESTATE FUND 1 S.A.», en abrégé «PERF1
SA».

1.3 La Société peut avoir un actionnaire unique (l'Actionnaire Unique) ou plusieurs actionnaires. La Société ne pourra
pas être dissoute par le décès, la suspension des droits civiques, la faillite, la liquidation ou la banqueroute de l'Actionnaire
Unique.

Art. 2. Siège Social.

2.1 Le siège social de la Société est établi à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg (Luxembourg).

2.2 Il pourra être transféré dans les limites de la commune de Luxembourg par simple décision du conseil d'adminis-
tration de la Société (le Conseil d'Administration) ou, dans le cas d'un administrateur unique (l'Administrateur Unique)
par une décision de l'Administrateur Unique.

2.3 Lorsque le Conseil d'Administration estime que des événements extraordinaires d'ordre politique ou militaire de
nature à compromettre l'activité normale au siège social, ou la communication aisée entre le siège social et l'étranger se
produiront ou seront imminents, il pourra transférer provisoirement le siège social à l'étranger jusqu'à la cessation com-
plète de ces circonstances anormales. Cette mesure provisoire n'aura toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société,
qui restera une société luxembourgeoise.

Art. 3. Durée de la Société.

3.1 La Société est constituée pour une période illimitée.

3.2 La Société peut être dissoute, à tout moment, par résolution de l'Assemblée Générale (telle que définie ci-après)
de la Société statuant comme en matière de modifications des Statuts.

Art. 4. Objet Social.

4.1 La Société a pour objet toutes opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de participations
sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise se présentant sous forme de société de capitaux ou de société de
personnes, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle et le développement de ces participations.

4.2 La Société pourra accomplir toutes opérations commerciales, industrielles ou financières, ainsi que tous transferts
de propriété immobiliers ou mobiliers.

4.3 Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, la mise en valeur et à la cession d'un portefeuille
se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au développement et au contrôle de
toute entreprises, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat et de toute autre
manière, tous titres et brevet, les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement.

4.4 La Société peut également garantir, accorder des sûretés à des tiers afin de garantir ses obligations ou les obligations
de sociétés dans lesquelles elle détient une participation directe ou indirecte ou des sociétés qui font partie du même
groupe de sociétés que la Société, accorder des prêts à ou assister autrement des sociétés dans lesquelles elle détient
une participation directe ou indirecte ou des sociétés qui font partie du même groupe de sociétés que la Société ainsi
que toutes autres sociétés ou tiers.

4.5 La Société peut également réaliser son activité par l'intermédiaire de succursales au Luxembourg ou à l'étranger.

4.6 Elle pourra également procéder à l'acquisition, la gestion, l'exploitation, la vente ou la location de tous immeubles,
meublés, non meublés et généralement faire toutes opérations immobilières à l'exception de celles de marchands de biens
et le placement et la gestion de ses liquidités. En général, la Société pourra faire toutes opérations à caractère patrimonial,
mobilières, immobilières, commerciales, industrielles ou financières, ainsi que toutes transactions et opérations de nature
à promouvoir et à faciliter directement ou indirectement la réalisation de l'objet social ou son extension.

Art. 5. Capital Social.

5.1 Le capital social souscrit est fixé à cinquante mille euros (EUR 50.000,-) représenté par cinq cents (500) actions
ordinaires d'une valeur nominale de cent euro (EUR 100,-) chacune.

5.2 En plus du capital social, un compte de prime d'émission peut être établi auquel toutes les primes payées sur une
action en plus de la valeur nominale seront transférées. L'avoir de ce compte de primes peut être utilisé pour effectuer
le remboursement en cas de rachat des actions des actionnaires par la Société, pour compenser des pertes nettes réalisées,
pour effectuer des distributions aux actionnaires, ou pour être affecté à la réserve légale.

5.3 Le capital social souscrit de la Société peut être augmenté ou réduit par une résolution prise par l'Assemblée
Générale statuant comme en matière de modification des Statuts.
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Art. 6. Actions.

6.1 Les actions de la Société sont nominatives ou au porteur, ou en partie dans l'une ou l'autre forme, au choix de
l'Actionnaire unique, ou en cas de pluralité d'actionnaires, au choix des Actionnaires, sauf dispositions contraires de la
Loi.

6.2 La Société ne reconnaît qu'un seul propriétaire par action. Si une ou plusieurs actions sont conjointement détenues
ou si les titres de propriété de ces actions sont divisés, fragmentés ou litigieux, la/les personne(s) invoquant un droit sur
la/les action(s) devra/devront désigner un mandataire unique pour représenter la/les action(s) à l'égard de la Société.
L'omission d'une telle désignation impliquera la suspension de l'exercice de tous les droits attachés aux actions. La même
règle est appliquée dans le cas d'un conflit entre un usufruitier et un nu-propriétaire ou entre un créancier gagiste et un
débiteur gagiste.

6.3 La Société peut, aux conditions et aux termes prévus par la Loi, racheter ses propres actions.

Art. 7. Réunions de l'assemblée des actionnaires de la Société.

7.1 Dans l'hypothèse d'un actionnaire unique, l'Actionnaire Unique a tous les pouvoirs conférés à l'Assemblée Générale.
Dans ces Statuts, toute référence aux décisions prises ou aux pouvoirs exercés par l'Assemblée Générale est une réfé-
rence aux décisions prises ou aux pouvoirs exercés par l'Actionnaire Unique tant que la Société n'a qu'un actionnaire
unique. Les décisions prises par l'Actionnaire Unique sont enregistrées par voie de procès-verbaux.

7.2 Dans l'hypothèse d'une pluralité d'actionnaires, toute assemblée générale des actionnaires de la Société (l'Assem-
blée Générale) régulièrement constituée représente tous les Actionnaires de la Société. Elle a les pouvoirs les plus larges
pour ordonner, faire ou ratifier tous les actes relatifs aux opérations de la Société.

7.3 L'Assemblée Générale annuelle se tient conformément à la loi luxembourgeoise à Luxembourg au siège social de
la Société ou à tout autre endroit de la commune du siège indiqué dans les convocations, le premier lundi du mois de
mars à 12 heures. Si ce jour est férié pour les établissements bancaires à Luxembourg, l'Assemblée Générale annuelle se
tiendra le premier jour ouvrable suivant.

7.4 L'Assemblé Générale peut se tenir à l'étranger si le Conseil d'Administration constate souverainement que des
circonstances exceptionnelles le requièrent.

7.5 Les autres Assemblées Générales pourront se tenir aux lieu et heure spécifiés dans les avis de convocation.

7.6 Tout Actionnaire de la Société peut participer à l'Assemblée Générale par conférence téléphonique, vidéo confé-
rence ou tout autre moyen de communication similaire grâce auquel (i) les actionnaires participant à la réunion de
l'Assemblée Générale peuvent être identifiés, (ii) toute personne participant à la réunion de l'Assemblée Générale peut
entendre et parler avec les autres participants, (iii) la réunion de l'Assemblée Générale est retransmise en direct et (iv)
les actionnaires peuvent valablement délibérer; la participation à une réunion de l'Assemblée Générale par un tel moyen
de communication équivaudra à une participation en personne à une telle réunion.

Art. 8. Délais de convocation, Quorum, Procurations, Avis de convocation.

8.1 Les délais de convocation et quorum requis par la Loi sont applicables aux avis de convocation et à la conduite de
l'Assemblée Générale, dans la mesure où il n'en est pas disposé autrement dans les Statuts.

8.2 Chaque action donne droit à une voix.

8.3 Dans la mesure où il n'en est pas autrement disposé par la Loi ou par les Statuts, les décisions de l'Assemblée
Générale dûment convoquée sont prises à la majorité simple des Actionnaires présents ou représentés et votants.

8.4 Chaque Actionnaire peut prendre part aux Assemblées Générales des actionnaires de la Société en désignant par
écrit, soit en original, soit par téléfax ou par courriel muni d'une signature électronique conforme aux exigences de la loi
luxembourgeoise une autre personne comme mandataire.

8.5 Si tous les Actionnaires sont présents ou représentés à l'Assemblée Générale, et déclarent avoir été dûment
convoqués et informés de l'ordre du jour de l'Assemblée Générale, celle-ci pourra être tenue sans convocation préalable.

Art. 9. Administration de la Société.

9.1 La Société est gérée par un Administrateur unique en cas d'un seul actionnaire, ou par un Conseil d'Administration
composé d'au moins trois (3) membres en cas de pluralité d'Actionnaires; le nombre exact étant déterminé par l'Associé
Unique, ou en cas de pluralité d'actionnaires par l'Assemblée Générale. L'(es) administrateur(s) n'a (ont) pas besoin d'être
actionnaire(s). En cas de pluralité d'administrateurs, l'Assemblée Générale peut décider de créer deux catégories d'ad-
ministrateurs (Administrateurs A et Administrateurs B).

9.2 Le(s) administrateur(s) est/sont élu(s) par l'Associé Unique, ou en cas de pluralité d'actionnaires, par l'Assemblée
Générale pour une période ne dépassant pas six (6) ans et jusqu'à ce que leurs successeurs aient été élus; toutefois un
administrateur peut être révoqué à tout moment par décision de l'Assemblée Générale. Le(s) administrateur(s) sortant
(s) peut/peuvent être réélu(s).

9.3 Au cas où le poste d'un administrateur devient vacant à la suite de décès, de démission ou autrement, les admi-
nistrateurs restants élus par l'Assemblée Générale pourront se réunir et élire un administrateur pour remplir les fonctions
attachées au poste devenu vacant jusqu'à la prochaine assemblée générale.
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Art. 10. Réunion du Conseil d'Administration.

10.1 En cas de pluralité d'administrateurs, le Conseil d'Administration doit choisir parmi ses membres un président et
peut choisir en son sein un ou plusieurs vice-présidents. Il peut également désigner un secrétaire qui n'a pas besoin d'être
un administrateur et qui peut être chargé de dresser les procès-verbaux des réunions du Conseil d'Administration ou
d'exécuter des tâches administratives ou autres telles que décidées, de temps en temps, par le Conseil d'Administration.

10.2 Le Conseil d'Administration se réunit sur convocation de son président ou d'au moins deux administrateurs au
lieu indiqué dans l'avis de convocation. La ou les personnes convoquant l'assemblée déterminent l'ordre du jour. Un avis
par écrit, télégramme, télécopie ou e-mail contenant l'ordre du jour sera donné à tous les administrateurs au moins huit
jours avant l'heure prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas l'avis de convocation, envoyé 24 heures avant
la réunion, devra mentionner la nature de cette urgence. Il peut être passé outre à la nécessité de pareille convocation
en cas d'assentiment préalable ou postérieur à la réunion, par écrit, télégramme, télécopie ou e-mail de chaque adminis-
trateur. Une convocation spéciale n'est pas requise pour des réunions du Conseil d'Administration se tenant à des heures
et à des endroits déterminés dans une résolution préalablement adoptée par le Conseil d'Administration.

10.3 Tout administrateur peut se faire représenter en désignant par écrit ou par télégramme, télécopie ou e-mail un
autre administrateur comme son mandataire. Un administrateur ne peut pas représenter plus d'un de ses collègues.

10.4 Le Conseil d'Administration ne peut délibérer et agir valablement que si la majorité des administrateurs sont
présents ou représentés à une réunion du Conseil d'Administration. Si le quorum n'est pas obtenu une demi-heure après
l'heure prévue pour la réunion, les administrateurs présents peuvent ajourner la réunion en un autre endroit et à une
date ultérieure. Les avis des réunions ajournées sont donnés aux membres du Conseil d'Administration par le secrétaire,
s'il y en a, ou à défaut par tout administrateur.

10.5 Les décisions sont prises à la majorité des votes des administrateurs présents ou représentés à chaque réunion.
Au cas où, lors d'une réunion du Conseil d'Administration, il y a égalité de voix en faveur ou en défaveur d'une résolution,
le président du Conseil d'Administration n'aura pas de voix prépondérante. En cas d'égalité, la résolution sera considérée
comme rejetée.

10.6 Tout administrateur peut prendre part à une réunion du Conseil d'Administration au moyen d'une conférence
téléphonique, d'une conférence vidéo ou d'un équipement de communication similaire par lequel toutes les personnes
participant à la réunion peuvent s'entendre; la participation à la réunion par de tels moyens vaut présence personnelle à
cette réunion.

10.7 Nonobstant les dispositions qui précèdent, une décision du Conseil d'Administration peut également être prise
par voie circulaire et résulter d'un seul ou de plusieurs documents contenant les résolutions et signés par tous les membres
du Conseil d'Administration sans exception. La date d'une telle décision est celle de la dernière signature.

10.8 Le présent article ne s'applique pas au cas où la Société est administrée par un Administrateur Unique.

Art. 11. Pouvoirs du Conseil d'Administration. Le Conseil d'Administration est investi des pouvoirs les plus larges pour
accomplir tous les actes de disposition et d'administration dans l'intérêt de la Société. Tous les pouvoirs non expressément
réservés par la Loi ou par les Statuts à l'Assemblée Générale sont de la compétence du Conseil d'Administration.

Art. 12. Délégation de pouvoirs.

12.1 Le Conseil d'Administration peut nommer un délégué à la gestion journalière, actionnaire ou non, membre du
Conseil d'Administration ou non, qui aura les pleins pouvoirs pour agir au nom de la Société pour tout ce qui concerne
la gestion journalière.

12.2 Le Conseil d'Administration est aussi autorisé à nommer une personne, administrateur ou non, pour l'exécution
de missions spécifiques à tous les niveaux de la Société.

Art. 13. Signatures autorisées.

13.1 La Société ne sera engagée, en toutes circonstances, vis-à-vis des tiers que par (i) la signature conjointe de deux
administrateurs de la Société ou la signature de l'Administrateur Unique ou (ii) par les signatures conjointes de toutes
personnes ou l'unique signature de toute personne à qui de tels pouvoirs de signature auront été délégués par le Conseil
d'Administration, et ce dans les limites des pouvoirs qui leur auront été conférés.

13.2 En cas d'administrateurs de catégorie A et de catégorie B, la Société sera valablement engagée par la signature
conjointe d'un administrateur A et d'un administrateur B.

Art. 14. Conflit d'intérêts.

14.1 Aucun contrat ou autre transaction entre la Société et une quelconque autre société ou entité ne sera affecté ou
invalidé par le fait qu'un ou plusieurs administrateurs ou fondés de pouvoir de la Société auraient un intérêt personnel
dans une telle société ou entité, ou sont administrateur, associé, fondé de pouvoir ou employé d'une telle société ou
entité.

14.2 Tout administrateur ou fondé de pouvoir de la Société, qui est administrateur, fondé de pouvoir ou employé
d'une société ou entité avec laquelle la Société contracterait ou s'engagerait autrement en affaires, ne pourra, en raison
de sa position dans cette autre société ou entité, être empêché de délibérer, de voter ou d'agir en relation avec un tel
contrat ou autre affaire.
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14.3 Au cas où un administrateur de la Société aurait un intérêt personnel et contraire dans une quelconque affaire
de la Société, cet administrateur devra informer le Conseil d'Administration de la Société de son intérêt personnel et
contraire et il ne délibérera et ne prendra pas part au vote sur cette affaire; rapport devra être fait au sujet de cette affaire
et de l'intérêt personnel de cet administrateur à la prochaine Assemblée Générale. Les deux paragraphes qui précèdent
ne s'appliquent pas aux résolutions du Conseil d'Administration concernant les opérations réalisées dans le cadre des
affaires courantes de la Société conclues à des conditions normales.

Art. 15. Commissaire(s) / Réviseur(s).
15.1 Les opérations de la Société sont surveillées par un ou plusieurs commissaires ou par un réviseur d'entreprises

externe et indépendant. Le commissaire/réviseur est élu pour une période n'excédant pas six ans et il est rééligible.

15.2 Le commissaire/réviseur est nommé par l'assemblée générale des actionnaires de la Société qui détermine leur
nombre, leur rémunération et la durée de leur fonction. Le commissaire/réviseur en fonction peut être révoqué à tout
moment, avec ou sans motif, par l'Assemblée Générale.

Art. 16. Exercice social. L'exercice social commence le 1 er janvier de chaque année et se termine le 31 décembre de
la même année.

Art. 17. Affectation des Bénéfices.
17.1 Il est prélevé sur le bénéfice net annuel de la Société 5% (cinq pour cent) qui sont affectés à la réserve légale. Ce

prélèvement cessera d'être obligatoire lorsque la réserve légale aura atteint 10% (dix pour cent) du capital social de la
Société tel qu'il est fixé ou tel que celui-ci aura été augmenté ou réduit de temps à autre, conformément à l'article 5.3
des Statuts.

17.2 L'Assemblée Générale décide de l'affectation du solde restant du bénéfice net annuel et décidera seule de payer
des dividendes de temps à autre, comme elle estime à sa discrétion convenir au mieux à l'objet et à la politique de la
Société.

17.3 Les dividendes peuvent être payés en euros ou en toute autre devise choisie par le Conseil d'Administration et
doivent être payés aux lieu et place choisis par le Conseil d'Administration. Le Conseil d'Administration peut décider de
payer des dividendes intérimaires sous les conditions et dans les limites fixées par la Loi.

Art. 18. Dissolution et Liquidation. La Société peut être dissoute, à tout moment, par une décision de l'Assemblée
Générale statuant comme en matière de modifications des Statuts. En cas de dissolution de la Société, il sera procédé à
la liquidation par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs (qui peuvent être des personnes physiques ou morales), et
qui seront nommés par la décision de l'Assemblée Générale décidant cette liquidation. L'Assemblée Générale déterminera
également les pouvoirs et la rémunération du ou des liquidateurs.

Art. 19. Modifications statutaires. Les présents Statuts peuvent être modifiés de temps en temps par l'Assemblée
Générale extraordinaire, dans les conditions de quorums et de majorité requises par la Loi.

Art. 20. Droit applicable. Toutes les questions qui ne sont pas régies expressément par les présents Statuts seront
tranchées en application de la Loi.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence aujourd'hui et finit le 31 décembre 2011.

La première Assemblée Générale annuelle se tiendra en 2012.

Souscription et Libération

Les Statuts de la Société ayant ainsi été arrêtés, l'Actionnaire Unique, préqualifié, représenté comme indiqué ci-dessus,
déclare souscrire les cinq cents (500) actions représentant la totalité du capital social de la Société.

Toutes ces actions sont libérées par l'Actionnaire Unique à hauteur de 100% (cent pour cent) par paiement en nu-
méraire, de sorte que le montant de cinquante mille euros (EUR 50.000,-) est à la libre disposition de la Société, ainsi
qu'il a été prouvé au notaire instrumentaire qui le constate expressément.

Déclaration - Estimation des frais

Le notaire soussigné déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées aux articles 26, 26-3 et 26-5 de la Loi
et en constate expressément l'accomplissement. Il confirme en outre que ces Statuts sont conformes aux dispositions de
l'article 27 de la Loi.

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, sont estimés approximativement à la somme de EUR 2.000.-.

Résolutions de l'associé unique

L'Actionnaire Unique, préqualifié, représenté comme indiqué ci-dessus, représentant l'intégralité du capital social sou-
scrit, prend les résolutions suivantes:

1. le nombre des administrateurs est fixé à quatre (4) et celui des réviseurs d'entreprises à 1 (un);
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2. les personnes suivantes sont nommées administrateurs de catégorie A la Société:

Monsieur Eric DELEPLANQUE, né à F - Bergues, le 6 octobre 1951, DG Immochan International, ayant son adresse
professionnelle au 40 avenue de Flandre, à Croix, France;

Monsieur Vianney DUMAS, né à F -Cambrai le 16 juin 1959, Directeur Immochan, ayant son adresse professionnelle
au 40 avenue de Flandre, à Croix, France;

3. les personnes suivantes sont nommées administrateurs de catégorie B la Société:

Monsieur Alain RENARD, né à B - Liège, le 18 juillet 1963, employé privé, ayant son adresse professionnelle au 412 F
route d'Esch, L - 2086 Luxembourg;

Madame Chantal MATHU, née à B - Aye, le 8 mai 1968, employée privée, ayant son adresse professionnelle au 412 F
route d'Esch, L - 2086 Luxembourg;

4. PricewaterhouseCoopers S.à r.l , une société à responsabilité limitée, constituée et existant suivant les lois du Grand-
Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 400 route d'Esch, L-1471 Luxembourg et inscrite auprès du Registre de
Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 65.477 est nommée réviseur de la Société;

5. le mandat des administrateurs ainsi nommés prendra fin à l'issue de l'assemblée générale ordinaire statutaire de la
Société qui se tiendra en 2017;

6. le mandat du réviseur prendra fin à l'issue de l'assemblée générale ordinaire statutaire de la Société qui se tiendra
en 2012;

7. le siège social de la société est fixé à L-2086 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, déclare qu'à la requête des du mandataire de la comparante, le
présent acte est établi en français, suivi d'une version anglaise. A la requête de ce même mandataire et en cas de diver-
gences entre les versions anglaise et française, la version française prévaudra.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite au mandataire de la comparante, celui-ci a signé avec le notaire le présent acte.

Suit la traduction anglaise du texte qui précède:

In the year two thousand and eleven, on the eleventh of July.

Before the undersigned, Maître Henri HELLINCKX, notary, residing in Luxembourg (Grand-Duchy of Luxembourg).

There appeared

SOFICOLE EXPLOITATIE MAATSCHAPPIJ N.V., having its registered office at De Boelelaan 7, NL-1089 HJ Amster-
dam

hereby represented by Celine BONVALET, private employee, residing professionally in Luxembourg, by virtue of a
proxy given under private seal dated July 7 th , 2011 (the Proxyholder).

The said proxy, after having been signed «ne varietur» by the Proxyholder of the appearing party and the undersigned
notary, shall remain attached to the present deed for the purpose of registration.

Such appearing party, represented as stated above, requested the notary to state as follows the articles of incorporation
of a public limited liability company (“société anonyme”) which is hereby incorporated:

Art. 1. Form and Name.

1.1 There is hereby established a public limited liability company (“société anonyme”) (the Company) which will be
governed by the laws of the Grand-Duchy of Luxembourg, in particular by the law of 10 August 1915 concerning com-
mercial companies, as amended (the Law), and by the present articles of incorporation (the Articles).

1.2 The Company will exist under the name of “PAN EUROPEAN REAL ESTATE FUND 1 S.A.” in abbreviation “PERF1
SA”.

1.3 The Company may have one shareholder (the Sole Shareholder) or more shareholders. The Company will not be
dissolved by the death, suspension of civil rights, insolvency, liquidation or bankruptcy of the Sole Shareholder.

Art. 2. Registered office.

2.1 The registered office of the Company is established in Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg.

2.2 It may be transferred within the boundaries of the municipality of Luxembourg by a resolution of the board of
directors of the Company (the Board) or, in the case of a sole director (the Sole Director) by a decision of the Sole
Director.

2.3 Where the Board determines that extraordinary political or military developments or events have occurred or
are imminent and that these developments or events would interfere with the normal activities of the Company at its
registered office, or with the ease of communication between such office and persons abroad, the registered office may
be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these extraordinary circumstances. Such temporary
measures shall have no effect on the nationality of the Company which, notwithstanding the temporary transfer of its
registered office, will remain a Luxembourg incorporated company.
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Art. 3. Duration.
3.1 The Company is incorporated for an unlimited duration.
3.2 The Company may be dissolved, at any time, by a resolution of the General Meeting (as defined below) adopted

in the manner required for amendments of the Articles.

Art. 4. Corporate objects.
4.1 The Company may carry out all transactions relating directly or indirectly to the taking of participating interests

in whatsoever form, in any enterprise in the form of a public limited liability company or of a private liability company, as
well as the administration, management, control and development of such participations.

4.2 The Company may carry out any commercial, industrial or financial operations, any transactions in respect or real
estate or moveable property, which the Company may deem useful to the accomplishment of its purposes.

4.3 In particular the Company may use its funds for the creation, management, development and the disposal of a
portfolio comprising all types of transferable securities or patents of whatever origin, take part in the creation, develop-
ment and control of all enterprises, acquire all securities and patents, either by way of contribution, subscription, purchase
or otherwise, option, as well as realize them by sale, transfer, exchange or otherwise.

4.4 The Company may further grant securities in favour of third parties to secure its obligations or the obligations of
companies in which it holds a direct or indirect participation or which form part of the same group of companies as the
Company, grant loans or otherwise assist the companies in which it holds a direct or indirect participation or which form
part of the same group of companies as the Company as well as any other companies or third parties.

4.5 The Company may also carry out its business through branches in Luxembourg or abroad.
4.6 The Company may also proceed with the acquisition, management, development, sale and rental of any real estate,

whether furnished or not, and in general, carry out all real estate operations with the exception of those reserved to a
dealer in real estate and those concerning the placement and management of money. In general, the Company may carry
out any patrimonial, movable, immovable, commercial, industrial or financial activity as well as all transactions and that
aim to promote and facilitate directly or indirectly the accomplishment and development of its purpose.

Art. 5. Share capital.
5.1 The subscribed share capital is set at fifty thousand euro (EUR 50.000,-) consisting of five hundred (500) ordinary

shares with a par value of one hundred euro (EUR 100,-) each.
5.2 In addition to the share capital, there may be set up a premium account into which any premium paid on any share

in addition to its par value is transferred. The amount of the premium account may be used to provide for the payment
of any shares which the Company may redeem from its Shareholders, to offset any net realised losses, to make distri-
butions to the Shareholders or to allocate funds to the legal reserve.

5.3 The subscribed share capital of the Company may be increased or reduced by a resolution adopted by the General
Meeting in the manner required for amendment of the Articles.

Art. 6. Shares.
6.1 The shares of the Company may be in registered form or in bearer form or partly in one form or the other form,

at the opinion of the sole Shareholder, or in case of plurality of shareholders, at the opinion of the Shareholders, subject
to the restrictions foreseen by Law.

6.2 The Company recognizes only one single owner per share. If one or more shares are jointly owned or if the title
of ownership to such share(s) is divided, split or disputed, all person(s) claiming a right to such share(s) has/have to appoint
one single attorney to represent such share(s) towards the Company. The failure to appoint such attorney implies a
suspension of all rights attached to such share(s). The same rule shall apply in the case of conflict between an usufruct
holder (usufruitier) and a bare owner (nu-propriétaire) or between a pledgor and a pledgee.

6.3 The Company may redeem its own shares within the limits set forth by the Law.

Art. 7. Meetings of the shareholders of the Company.
7.1 In the case of a Sole Shareholder, the Sole Shareholder assumes all powers conferred to the General Meeting. In

these Articles, decisions taken, or powers exercised, by the General Meeting shall be a reference to decisions taken, or
powers exercised, by the Sole Shareholder as long as the Company has only one shareholder. The decisions taken by the
Sole Shareholder are documented by way of minutes.

7.2 In the case of a plurality of Shareholders, any regularly constituted meeting of the shareholders of the Company
(the General Meeting) shall represent the entire body of shareholders of the Company. It shall have the broadest powers
to order, carry out or ratify acts relating to all the operations of the Company.

7.3 The annual General Meeting shall be held, in accordance with Luxembourg law, in Luxembourg at the address of
the registered office of the Company or at such other place in the municipality of the registered office as may be specified
in the convening notice of the meeting, on the first Monday of March at 12:00. If such day is not a business day for banks
in Luxembourg, the annual General Meeting shall be held on the next following business day.

7.4 The annual General Meeting may be held abroad if, in the absolute and final judgment of the Board, exceptional
circumstances so require.
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7.5 Other meetings of the shareholders of the Company may be held at such place and time as may be specified in the
respective convening notices of the meeting.

7.6 Any Shareholder may participate in a General Meeting by conference call, video conference or similar means of
communications equipment whereby (i) the shareholders attending the meeting can be identified, (ii) all persons partic-
ipating in the meeting can hear and speak to each other, (iii) the transmission of the meeting is performed on an on-going
basis and (iv) the shareholders can properly deliberate, and participating in a meeting by such means shall constitute
presence in person at such meeting.

Art. 8. Notice, Quorum, Powers of attorney and Convening notices.
8.1 The notice periods and quorum provided for by law shall govern the notice for, and the conduct of, the General

Meetings, unless otherwise provided herein.
8.2 Each share is entitled to one vote.
8.3 Except as otherwise required by law or by these Articles, resolutions at a duly convened General Meeting will be

passed by a simple majority of those present or represented and voting.
8.4 A Shareholder may act at any General Meeting by appointing another person as his proxy in writing whether in

original, by telefax or e-mail to which an electronic signature, which is valid under Luxembourg law, is affixed.
8.5 If all the Shareholders of the Company are present or represented at a General Meeting, and consider themselves

as being duly convened and informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice.

Art. 9. Management.
9.1 The Company shall be managed by a sole Director in case of a sole Shareholder, or by a Board of Directors

composed of at least three (3) members in case of plurality of Shareholders, their number being determined by the Sole
Shareholder, or in case of plurality of shareholders, by the General Meeting. Director(s) need not to be shareholder(s)
of the Company. In case of plurality of directors the General Meeting may decide to create two categories of directors
(A Directors and B Directors).

9.2 The Director(s) shall be elected by the Sole Shareholder, or in case of plurality of shareholders by the General
Meeting, for a period not exceeding six (6) years and until their successors are elected, provided, however, that any
director may be removed at any time by a resolution taken by the general meeting of shareholders. The director(s) shall
be eligible for reappointment.

9.3 In the event of vacancy in the office of a director because of death, resignation or otherwise, the remaining directors
elected by the General Meeting may meet and elect a director to fill such vacancy until the next general meeting of
shareholders.

Art. 10. Meetings of the Board.
10.1 In case of plurality of directors, the Board of Directors shall choose from among its members a chairman, and

may choose among its members one or more vice-chairmen. The Board of Directors may also choose a secretary, who
need not be a director and who may be instructed to keep the minutes of the meetings of the Board of Directors as well
as to carry out such administrative and other duties as directed from time to time by the Board of Directors.

10.2 The Board of Directors shall meet upon call by, at least, the chairman or any two directors or by any person
delegated to this effect by the directors, at the place indicated in the notice of meeting, the person(s) convening the
meeting setting the agenda. Notice in writing or by telegram or telefax or e-mail of any meeting of the Board of Directors
shall be given to all directors at least eight calendar days in advance of the hour set for such meeting, except in circum-
stances of emergency where twenty-four hours prior notice shall suffice which shall duly set out the reason of urgency.
This notice may be waived, either prospectively or retrospectively, by the consent in writing or by telegram or telefax
or e-mail of each director. Separate notice shall not be required for meetings held at times and places described in a
schedule previously adopted by resolution of the Board of Directors.

10.3 Any director may act at any meeting of the Board of Directors by appointing in writing or by telegram, telefax,
or e-mail another director as his proxy. A director may not represent more than one of his colleagues.

10.4 The Board of Directors may deliberate or act validly only if at least a majority of directors is present or represented
at a meeting of the Board of Directors. If a quorum is not obtained within half an hour of the time set for the meeting
the directors present may adjourn the meeting to a later time and venue. Notices of the adjourned meeting shall be given
by the secretary to the board, if any, failing whom by any director.

10.5 Decisions shall be taken by a majority vote of the directors present or represented at such meeting. In the event
that in any meeting the number of votes for and against a resolution shall be equal, the chairman of the Board of Directors
shall not have a casting vote. In case of a tie, the proposed decision is considered as rejected.

10.6 Any director may participate in a meeting of the Board of Directors by conference call, video-conference or
similar means of communications equipment whereby all persons participating in the meeting can hear each other, and
participating in a meeting by such means shall constitute presence in person at such meeting.

10.7 Notwithstanding the foregoing, a resolution of the Board of Directors may also be passed by unanimous consent
in writing which may consist of one or several documents containing the resolutions and signed by each and every director.
The date of such a resolution shall be the date of the last signature.
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10.8 This article does not apply in the case that the Company is managed by a Sole Director.

Art. 11. Powers of the Board. The Board is vested with the broadest powers to perform or cause to be performed
all acts of disposition and administration in the Company's interest. All powers not expressly reserved by the Law or by
the Articles to the General Meeting fall within the competence of the Board.

Art. 12. Delegation of powers.
12.1 The Board of Directors may appoint one delegate to the day to day management of the Company, who need not

to be neither a shareholder neither a Directors, who will have the full power to act in the name of the Company concerning
the day to day management.

12.2 The Board is also authorised to appoint a person, either director or not, for the purposes of performing specific
functions at every level within the Company.

Art. 13. Binding signatures.
13.1 The Company shall be bound towards third parties in all matters only by (i) the joint signatures of any two

members of the Board or the signature of the Sole Director, or (ii) the joint signatures of any persons or sole signature
of the person to whom such signatory power has been granted by the Board or the Sole Director, but only within the
limits of such power.

13.2 In case of directors of category A and category B, the Company will be bound by the joint signature of any A
Director together with any B Director.

Art. 14. Conflict of interests.
14.1 No contract or other transaction between the Company and any other company or firm shall be affected or

invalidated by the fact that any one or more of the directors or officers of the Company is interested in, or is a director,
associate, officer or employee of such other company or firm.

14.2 Any director or officer of the Company who serves as director, officer or employee of any company or firm with
which the Company shall contract or otherwise engage in business shall not, solely by reason of such affiliation with such
other company or firm, be prevented from considering and voting or acting upon any matters with respect to such
contract or other business.

14.3 In the event that any director of the Company may have any personal and opposite interest in any transaction of
the Company, such director shall make known to the Board such personal and opposite interest and shall not consider
or vote upon any such transaction, and such transaction, and such director's interest therein, shall be reported to the
next following annual General Meeting. The two preceding paragraphs do not apply to resolutions of the Board concerning
transactions made in the ordinary course of business of the Company of which are entered into on arm's length terms.

Art. 15. Statutory Auditor(s) / External Auditor(s).
15.1 The operations of the Company shall be supervised by one or several statutory auditor(s) (commissaire(s)), or

an independent external auditor (réviseur d'entreprises). The statutory auditor(s)/external auditor shall be elected for a
term not exceeding six years and shall be re-eligible.

15.2 The statutory auditor(s)/external auditor will be appointed by the General Meeting which will determine their
number, their remuneration and the term of their office. The statutory auditor(s)/external auditor in office may be
removed at any time by the General Meeting with or without cause.

Art. 16. Accounting year. The accounting year of the Company shall begin on the 1 st of January of each year and shall
terminate on the 31 st of December of the same year.

Art. 17. Allocation of profits.
17.1 From the annual net profits of the Company, 5% (five per cent) shall be allocated to the reserve required by law.

This allocation shall cease to be required as soon as such legal reserve amounts to 10% (ten per cent.) of the capital of
the Company as stated or as increased or reduced from time to time as provided in article 5 above.

17.2 The General Meeting shall determine how the remainder of the annual net profits shall be disposed of and it may
alone decide to pay dividends from time to time, as in its discretion believes best suits the corporate purpose and policy.

17.3 The dividends may be paid in euro or any other currency selected by the Board and they may be paid at such
places and times as may be determined by the Board. The Board may decide to pay interim dividends under the conditions
and within the limits laid down in the Law.

Art. 18. Dissolution and Liquidation. The Company may be dissolved, at any time, by a resolution of the General
Meeting adopted in the manner required for amendment of these Articles. In the event of a dissolution of the Company,
the liquidation shall be carried out by one or several liquidators (who may be physical persons or legal entities) appointed
by the General Meeting deciding such liquidation. Such General Meeting shall also determine the powers and the remu-
neration of the liquidator(s).

Art. 19. Amendments. These Articles may be amended, from time to time, by an extraordinary General Meeting,
subject to the quorum and majority requirements referred to in the Law.
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Art. 20. Applicable law. All matters not expressly governed by these Articles shall be determined in accordance with
the Law.

Transitory provisions

The first business year begins on this day and ends on the 31 st of December 2011.
The first annual General Meeting will be held in 2012.

Subscription

The Articles of the Company having thus been established, the Sole Shareholder, pre-named, represented as stated
above, hereby declares to subscribe to the five hundred (500) shares representing the total share capital of the Company.

All these shares are paid up by the Sole Shareholder to an extent of one hundred per cent (100%) by payment in cash,
so that the amount of fifty thousand euro (EUR 50.000,-) paid by the Sole Shareholder is from now on at the free disposal
of the Company, evidence thereof having been given to the officiating notary.

Statement - Costs

The notary executing this deed declares that the conditions prescribed by articles 26, 26-3 and 26-5 of the Law have
been fulfilled and expressly bears witness to their fulfilment. Further, the notary executing this deed confirms that these
Articles comply with the provisions of article 27 of the Law.

The amount, approximately at least, of costs, expenses, salaries or charges, in whatever form it may be incurred or
charged to the Company as a result of its formation, is approximately evaluated at EUR 2,000.-.

Resolutions of the sole shareholder

The Sole Shareholder, pre-named, represented as stated above, representing the entire of the subscribed capital,
passed the following resolutions:

1. the number of directors is set at 4 (four) and the number of external auditors at 1 (one);
2. the following persons are appointed as A directors:
Mr Eric DELEPLANQUE, born in F - Bergues, on 6 october 1951 DG Immochan International with professional address

at 40 avenue de Flandre, Croix, France;
Mr Vianney DUMAS, born in F - Cambrai on 16 June 1959, Directeur Immochan, with professional address at 40

avenue de Flandre, à Croix, France;
3. the following persons are appointed as B directors:
Mr Alain RENARD, born in B - Liège, on 18 July 1963, private employee, with professional address at 412 F route

d'Esch, L - 2086 Luxembourg;
Ms Chantal MATHU, born in B - Aye, on 8 May 1968, private employee, with professional address at 412 F route

d'Esch, L - 2086 Luxembourg;
4. that PricewaterhouseCoopers S.à r.l , a public limited liability company (société à responsabilité limitée) existing

under Luxembourg law, with registered office at 400 route d'Esch, L-1471 Luxembourg , recorded with the Luxembourg
Trade and Companies' Register, under the number B 65.477, be appointed as external auditor (of the Company;

5. that the terms of office of the members of the Board of Directors will expire at the annual General Meeting of the
Company of the year 2017;

6. that the term of office of the external auditor will expire at the annual General Meeting of the Company of the year
2012; and

7. that the address of the registered office of the Company is at L-2086 Luxembourg, 412F, route d'Esch
The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that at the request of proxyholder of

the above appearing party, the present deed is worded in French followed by an English version. At the request of the
same appearing proxyholder and in case of divergences between the English and the French versions, the French version
will prevail.

Whereof, the present notarial deed is drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the person appearing, who is known to the notary by his surname, name, civil

status and residence, the said persons appearing signed together with the notary the present deed.
Signé: C. BONVALET et H. HELLINCKX.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 15 juillet 2011. Relation: LAC/2011/32276. Reçu soixante-quinze euros (75.-EUR).

Le Receveur (signé): F. SANDT.
- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 20 juillet 2011.

Référence de publication: 2011102040/512.
(110116334) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 juillet 2011.
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DELLI-Â-Â s.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-6225 Altrier, 6, Beim Tumulus.

R.C.S. Luxembourg B 97.252.

EXTRAIT

Il découle de l'assemblée générale extraordinaire du 6 juillet 2011 les décisions suivantes:

- d'accepter à compter du 6 juillet 2011, la révocation de Monsieur JANNONE Eric, domicilié 138, rue Jean Burger à
F-57650 FONTOY, en tant que gérant technique pour l'exploitation du débit de boissons alcooliques et non alcooliques.

- d'accepter à compter du 6 juillet 2011, la nomination de Monsieur DELLI CARPINI Angelo, demeurant 6, Beim
Tumulus à L-6225 ALTRIER, à la fonction de gérant technique pour l'exploitation du débit de boissons alcooliques et non
alcooliques et de confirmer Monsieur DELLI CARPINI Angelo, précité, comme gérant technique pour l'exploitation de
l'établissement du restaurant.

- Il a été précisé que la société sera valablement engagée, à compter du 6 juillet 2011, par la signature unique du gérant
technique.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Esch/Alzette, le 15 juillet 2011. MORBIN Nathalie.

Référence de publication: 2011105814/19.

(110120890) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 juillet 2011.

Encore Plus Lux Co Boétie II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 161.800,00.

Siège social: L-1930 Luxembourg, 34, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 120.173.

Le bilan au 31 Décembre 2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 25 Juillet 2011. Signature.

Référence de publication: 2011105819/11.

(110120492) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 juillet 2011.

Encore Plus Lux Co Diamants I S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 75.000,00.

Siège social: L-1930 Luxembourg, 34, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 131.605.

Le bilan au 31 Décembre 2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 25 Juillet 2011. Signature.

Référence de publication: 2011105820/11.

(110120478) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 juillet 2011.

Kronborg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1660 Luxembourg, 74, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 144.790.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010, ainsi que les autres documents et informations qui s'y rapportent, ont été
déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Kronborg S.A.
Laurent NIEDNER
Administrateur unique

Référence de publication: 2011105870/13.

(110120575) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 juillet 2011.

106188



L U X E M B O U R G

Encore Plus Lux Co Diamants II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 322.400,00.

Siège social: L-1930 Luxembourg, 34, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 129.645.

Le bilan au 31 Décembre 2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 25 Juillet 2011. Signature.

Référence de publication: 2011105821/11.

(110120484) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 juillet 2011.

Answer-IP S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2121 Luxembourg, 231, Val des Bons-Malades.

R.C.S. Luxembourg B 162.072.

STATUTES

In the year two thousand and eleven, on the twenty-second of June.

Before Us M e Jean SECKLER, notary residing in Junglinster, (Grand-Duchy of Luxembourg), undersigned;

THERE APPEARED:

The public limited company “FAME INTERNATIONAL S.A.”, established and having its registered office in L-2121
Luxembourg-Kirchberg, 231, Val des Bons-Malades, inscribed in the Trade and Companies' Registry of Luxembourg,
section B, under the number 129738, here represented by Mr Max MAYER, employee, residing professionally in Jun-
glinster, by virtue of a proxy given under private seal.

Such proxy, after having been signed "ne varietur" by the mandatory and the officiating notary, will remain attached to
the present deed in order to be recorded with it.

The appearing party, represented as said before, has required the officiating notary to enact the deed of association
of a public limited company ("société anonyme") to establish as follows:

A. Name - Registered office - Duration - Purpose

Art. 1. There is hereby formed a public limited company ("société anonyme"), under the name of “ANSWER-IP
S.A.” (the "Company").

The registered office is established in Luxembourg, (Grand-Duchy of Luxembourg).

If extraordinary events of a political, economic, or social nature, likely to impair normal activity at the registered office
or easy communication between that office and foreign countries shall occur, or shall be imminent, the registered office
may be provisionally transferred abroad. Such temporary measure shall, however, have no effect on the nationality of the
Company which, notwithstanding such provisional transfer of the registered office, shall remain a Luxembourg company.

The Company is set up for an unlimited period of time.

The Company may be dissolved at any time by a resolution of the shareholders adopted in the manner required for
the amendment of these Articles of Incorporation.

Art. 2. The Company's purpose is to take participations and interests, in any form whatsoever, in any commercial,
industrial, financial or other, Luxembourg or foreign companies or enterprises and to acquire through participations,
contributions, underwriting, purchases or options, negotiation or in any other way any securities, rights, patents and
licences, and other property, rights and interest in property as the Company shall deem fit, and generally to hold, manage,
develop, sell or dispose of the same, in whole or in part, for such consideration as the Company may think fit, and in
particular for shares or securities of any company purchasing the same; to enter into, assist or participate in financial,
commercial and other transactions, and to grant to any holding company, subsidiary, or fellow subsidiary, or any other
company which belongs to the same group of companies than the Company any assistance, loans, advances or guarantees;
to borrow and raise money in any manner and to secure the repayment of any money borrowed, as well as develop,
maintain and commercialize technological products and products related to information technologies in relation with
financial, proprietary or industrial information, as well as any related services and provision of relevant services and
personnel.

The Company can perform all commercial, technical and financial operations, connected directly or indirectly in all
areas as described above in order to facilitate the accomplishment of its purpose.
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B. Share capital - Shares

Art. 3. The subscribed share capital is fixed at four million six hundred thousand Swiss Francs (4,600,000.-CHF),
represented by four million six hundred thousand (4,600,000) shares with a par value of one Swiss Franc (1.-CHF) per
share.

Art. 4. The shares are in registered form or in bearer form, at the shareholder's option.

The Company's shares may be issued, at the owner's option, in certificates representing single shares or two or more
shares.

The Company may have one or several shareholders.

The death or the dissolution of the sole shareholder (or any other shareholder) shall not lead to the dissolution of
the Company.

The Company may repurchase its own shares with its free reserves under the provisions set forth in Article 49-2 of
the law on commercial companies.

The capital of the Company may be increased or reduced in one or several steps by resolution of the general meeting
of shareholders, adopted in accordance with the provisions applicable to changes in the Articles of Incorporation.

The general meeting may entrust the board of directors with the realisation of such increase or decrease in the capital.

The general meeting of the shareholders called to decide upon the increase in capital may limit or waive the preferential
subscription right of the existing shareholders.

C. Board of directors

Art. 5. The Company shall be managed by a board of directors composed of three members at least who need not be
shareholders of the Company.

However, if the Company is incorporated by one single shareholder or if it is noted at a shareholders' meeting that
all the shares issued by the Company are held by one single shareholder, the Company may be managed by one single
director until the first annual shareholders' meeting following the moment where the Company has noted that its shares
are held by more than one shareholder.

The directors shall be elected by the shareholders at their annual general meeting, which shall determine their number,
remuneration and term of office. The term of the office of a director may not exceed six years and the directors shall
hold office until their successors are elected. Directors may be re-elected for successive terms.

The directors are elected by the general meeting of shareholders at a simple majority of the votes validly cast.

Any director may be removed with or without cause by the general meeting of shareholders at a simple majority of
the votes validly cast.

If a legal entity is appointed as director of the Company, such legal entity must designate a permanent representative
who shall perform this role in the name and on behalf of the legal entity. The relevant legal entity may only remove its
permanent representative if it appoints his successor at the same time.

In the event of a vacancy in the office of a director because of death, retirement or otherwise, this vacancy may be
filled out on a temporary basis until the next meeting of shareholders, in compliance with the applicable legal provisions.

Art. 6. The board of directors has full power to perform such acts as shall be necessary or useful to the Company's
object; all matters not expressly reserved to the general meeting by law or by the present Articles of Incorporation are
within the competence of the board of directors. In case of one single director, the latter is vested with all the powers
of the board of directors.

The board may in particular float convertible or non-convertible bonded loans, by way of issue of bearer or registered
bonds, with any denomination whatsoever and payable in any currency whatsoever, being understood that any issue of
convertible bonds may only be effected within the limits of the authorized capital.

The board of directors will determine the nature, price, rate of interest, issue and repayment conditions as well as any
other conditions in relation thereto.

A register of the registered bonds will be kept at the registered office of the Company.

The board of directors shall choose from among its members a chairman.

The board of directors shall meet upon call by the chairman or by two directors, at the place indicated in the notice
of meeting.

The chairman shall preside at all meetings of the board of directors, but in his absence, the board of directors may
appoint another director as chairman pro tempore by vote of the majority present at any such meeting.

Written notice of any meeting of the board of directors must be given to directors twenty-four hours at least in
advance of the date scheduled for the meeting, by facsimile or by electronic mail (without electronic signature), except
in case of emergency, in which case the nature and the motives of the emergency shall be mentioned in the notice. This
notice may be omitted in case of assent of each director in writing, by facsimile, by electronic mail (without electronic
signature) or any other similar means of communication, a copy being sufficient proof thereof. A special convening notice
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will not be required for a board meeting to be held at a time and location determined in a prior resolution adopted by
the board of directors.

Any director may act at any meeting of the board of directors by appointing another director as his proxy in writing,
by facsimile, by electronic mail (without electronic signature) or by any means of communication, a copy being sufficient
proof thereof. A director may represent one or more of his colleagues.

Any director may participate in any meeting of the board of directors by conference-call or by other similar means of
communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another on a continuous basis and allowing
an effective participation of all such persons in the meeting. The participation in a meeting by these means is equivalent
to a participation in person at such meeting. A meeting held through such means of communication is deemed to be held
at the registered office of the Company.

The board of directors can deliberate or act validly only if at least a majority of the directors is present or represented
at a meeting of the board of directors. Decisions shall be taken only with the approval of a majority of the directors
present or represented at such meeting. In case of a tie the Chairman has the casting vote.

The board of directors may, unanimously, pass resolutions by circular means when expressing its approval in writing,
by facsimile, by electronic mail (without electronic signature) or any other similar means of communication, a copy being
sufficient proof thereof. The entirety will form the minutes giving evidence of the passing of the resolution.

The board of directors may delegate all or part of its powers concerning the day-to-day management and the repre-
sentation of the Company in connection therewith to one or more directors, managers or other officers; they need not
be shareholders of the Company.

Art. 7. Towards third parties the Company is validly bound in any circumstances by the single signature of the sole
director or, in case of plurality of directors, by the joint signatures of any two directors or by the individual signature of
a delegate of the board within the limits of its powers.

The signature of one director will be sufficient to represent the Company validly with the public administrations.

Art. 8. The Company undertakes to indemnify any director against loss, damages, or expenses incurred by him in
connection with any action or suit to which he may be made a party in his present or past capacity as director of the
Company, except in relation to matters as to which he shall be finally adjudged in such action to be liable for gross
negligence or wilful misconduct.

D. Supervision

Art. 9. The Company shall be supervised by one or more auditors, who need not be shareholders; they shall be
appointed for a maximum period of six years and they shall be re-eligible; they may be removed at any time.

E. General meetings of shareholders

Art. 10. Any regularly constituted meeting of shareholders of the Company shall represent the entire body of share-
holders of the Company. It shall have the broadest powers to order, carry out or ratify acts relating to the operations
of the Company. The Company may have one or several shareholders. The death or the dissolution of the sole shareholder
(or any other shareholder) shall not lead to the dissolution of the Company.

The general meeting is convened by the board of directors. It shall also be convened upon request in writing of
shareholders representing at least ten percent (10%) of the Company's share capital. Shareholders representing at least
ten percent (10%) of the Company's share capital may request the adjunction of one or several items to the agenda of
any general meeting of shareholders. Such request must be addressed to the Company's registered office by registered
mail at least five (5) days before the date of the meeting.

If all of the shareholders are present or represented at a meeting of shareholders, and if they state that they have been
duly informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice or publication.

The quorum and time-limits required by law shall govern the convening notices and the conduct of the meetings of
shareholders of the Company, unless otherwise provided herein.

Shareholders taking part in a meeting through video-conference or through other means of communication allowing
their identification are deemed to be present for the computation of the quorums and votes. The means of communication
used must allow all the persons taking part in the meeting to hear one another on a continuous basis and must allow an
effective participation of all such persons in the meeting.

Each share is entitled to one vote. All shares will have the same rights and advantages. A shareholder may act at any
meeting of shareholders by appointing another person as his proxy in writing, by electronic mail (without electronic
signature), by facsimile or by any other means of communication, a copy being sufficient proof thereof.

Each shareholder may vote through voting forms sent by post or facsimile to the Company's registered office or to
the address specified in the convening notice. The shareholders may only use voting forms provided by the Company and
which contain at least the place, date and time of the meeting, the agenda of the meeting, the proposal submitted to the
decision of the meeting, as well as for each proposal three boxes allowing the shareholder to vote in favour of, against,
or abstain from voting on each proposed resolution by ticking the appropriate box.
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Voting forms which show neither a vote in favour, nor against the proposed resolution, nor an abstention, are void.
The Company will only take into account voting forms received prior to the general meeting which they relate to.

Resolutions at a meeting of shareholders duly convened will be passed with a simple majority of the votes validly cast,
unless the item to be resolved upon relates to an amendment of the Articles of Incorporation, in which case the resolution
will be passed with a majority of the two thirds of the vote validly cast.

The board of directors may determine all other conditions that must be fulfilled by shareholders for them to take part
in any meeting of shareholders.

Art. 11. The annual general meeting shall be held on the 5 th of November at 2.00 p.m. in Luxembourg at the registered
office or such other place as indicated in the convening notices.

If the said day is a public holiday, the meeting shall be held on the next following working day.

F. Financial year - Profits

Art. 12. The accounting year of the Company begins on 1 st July of each year and terminates on 30 th June of the
following year.

Art. 13. From the annual net profits of the Company, five per cent (5%) shall be allocated to the legal reserve. This
allocation shall cease to be mandatory as soon and as long as such reserve amounts to ten per cent (10%) of the subscribed
capital of the Company, as stated in article 3 hereof or as increased or reduced from time to time as provided in article
3 hereof.

The general meeting of shareholders will determine, on the proposal of the board of directors, how the balance of
the yearly net profit will be allocated. Interim dividends may be distributed by the board of directors in compliance with
the terms and conditions provided for by law.

G. Applicable law

Art. 14. All matters not governed by these Articles of Incorporation shall be 10 th determined in accordance with the
law of August 1915 on commercial companies.

Transitory dispositions

1) The first accounting year shall begin today and shall terminate on 30 th June 2012.
2) The first annual general meeting of shareholders shall be held in 2012.

Subscription and Payment

The articles of the Company thus having been established, the four million six hundred thousand (4,600,000) shares
have been fully subscribed and paid up by the appearing party, prenamed, by a contribution in kind of the following software
and any related intellectual property rights:

- Atrium software,
- PMS-OMS software,
- TMS software,
- WAP software,
- CRM-Portal Software.
All the shares have been issued for a total amount of thirteen million eight hundred and six thousand and twenty four

Swiss Francs (13,806,024.-CHF) of which four million six hundred thousand (4,600,000.-CHF) are allotted to the share
capital of the Company and the balance of nine million two hundred and six thousand twenty-four Swiss Francs (9,206,024.-
CHF) are allotted to the share premium account.

Assessment - Contribution report

The contribution has been valued and described in a report, dated 20 th June 2011, drawn up by the independent
auditor ("réviseur d'entreprises"), “ABACAB S.à r.l.”, (R.C.S. Luxembourg B 50 797,) with registered office in L-2121
Luxembourg-Kirchberg, 231, Val des Bons-Malades, under the signature of Mr Marco RIES, réviseur d'entreprises, residing
professionally in L-2121 Luxembourg-Kirchberg, according to article 26-1 of the modified law of 10 th August 1915 on
commercial companies.

The conclusion of such report is the following:

Conclusion

"Sur base de nos diligences, aucun fait n'a été porté à notre attention qui nous laisse à penser que la valeur globale des
apports ne correspond pas au moins au nombre et à la valeur nominale des actions à émettre en contrepartie, augmenté
d'une prime d'émission."

Such report, after having been signed "ne varietur" by the mandataries of the appearing parties and the officiating
notary, will remain attached to the present deed in order to be recorded with it
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Declaration

The undersigned notary herewith declares having verified the existence of the conditions enumerated in article 26 of
the law of August 10, 1915, on commercial companies and expressly states that they have been fulfilled.

Resolutions of the sole shareholder

The above named party, represented as said before, representing the entire subscribed capital has passed the following
resolutions:

1. The number of directors is fixed at three (3) and the number of statutory auditors at one (1).

2. The following persons are appointed as directors:

a) Mrs Geneviève BLAUEN-ARENDT, company director, born in Arlon (Belgium), on 28 th September 1962, residing
professionally in L-2121 Luxembourg-Kirchberg, 231, Val des Bons-Malades;

b) Mr Sinan Y. ÖZ, managing director, born in Ankara, (Turkey), 6 th on July 1955, residing at 11, chemin des Fontaines,
CH-1297 Founex, chairman of the board of directors;

c) Mr Michel GUTKNECHT, consultant, born in Carouge, (Switzerland) on 30 th August 1941, residing at 6A chemin
Dami, CH-1212 Grand-Lancy;

3. Mr Marco RIES, réviseur d'entreprises, born in Esch/Alzette, on 6 th January 1959, residing professionally in L-2121
Luxembourg-Kirchberg, 231, Val des Bons-Malades, is appointed as statutory auditor.

4. The mandates of the directors and of the auditor shall expire immediately after the annual general meeting of 2016.

5. The registered address of the Company is set in L-2121 Luxembourg-Kirchberg, 231, Val des Bons-Malades.

Costs

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the
Company incurs or for which it is liable by reason of the present deed, is evaluated at approximately 5.000,-EUR.

The contribution is evaluated at 11,399,400.-EUR.

Statement

The undersigned notary, who understands and speaks English and French, states herewith that, on request of the above
appearing party, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearing
party, and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF the present deed was drawn up in Junglinster, at the date indicated at the beginning of the document.

After reading the present deed to the mandatory of the appearing party, acting as said before, known to the notary
by name, first name, civil status and residence, the said mandatory has signed with Us the notary the present deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille onze, le vingt-deux juin.

Pardevant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné;

A COMPARU:

La société anonyme “FAME INTERNATIONAL S.A.”, établie et ayant son siège social à L-2121 Luxembourg-Kirchberg,
231, Val des Bons-Malades, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro
129738, ici représentée par Monsieur Max MAYER, employé, demeurant professionnellement à Junglinster, en vertu d'une
procuration sous seing privé lui délivrée.

Ladite procuration, après avoir été signée “ne varietur” par le mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée
au présent acte afin d'être enregistrée avec lui.

Laquelle partie comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentaire d'arrêter les statuts
d'une société anonyme à constituer comme suit:

A. Nom - Siège - Durée - Objet

Art. 1 er .  Il est formé une société anonyme, sous la dénomination de “ANSWER-IP S.A.” (la "Société").

Le siège social est établi à Luxembourg, (Grand-Duché de Luxembourg).

Lorsque des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l'activité
normale du siège ou la communication de ce siège avec l'étranger se produiront ou seront imminents, le siège social
pourra être transféré provisoirement à l'étranger, sans que toutefois cette mesure ne puisse avoir d'effet sur la nationalité
de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège restera luxembourgeoise.

La durée de la Société est illimitée.

La Société pourra être dissoute à tout moment par décision de l'assemblée générale des actionnaires délibérant dans
les formes prescrites par la loi pour la modification des statuts.
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Art. 2. L'objet de la Société est de prendre des participations et intérêts, sous quelque forme que ce soit, dans toutes
sociétés ou entreprises commerciales, industrielles, financières ou autres, luxembourgeoises ou étrangères, d'acquérir
par voie de participation, d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat, de négociation et de toute autre
manière tous titres, droits, valeurs, brevets et licences et autres droits réels, droits personnels et intérêts, comme la
Société le jugera utile, et de manière générale de les détenir, les gérer, les mettre en valeur et les céder en tout ou en
partie, pour le prix que la Société jugera adapté et en particulier contre les parts ou titres de toute société les acquérant;
de conclure, d'assister ou de participer à des transactions financières, commerciales ou autres et d'octroyer à toute
société holding, filiale ou toute autre société liée d'une manière ou d'une autre à la Société ou toute société appartenant
au même groupe de sociétés, tout concours, prêts, avances ou garanties; d'emprunter ou de lever des fonds de quelque
manière que ce soit et de garantir le remboursement de toute somme empruntée, ainsi que développer, distribuer,
maintenir et commercialiser des produits technologiques et informatiques dans les domaines du traitement d'informations
notamment financières, patrimoniales et industrielles ainsi que tous les services et la location de services et de personnel
s'y rattachant.

La Société peut réaliser toutes opérations commerciales, techniques et financières, en relation directe ou indirecte
avec les secteurs décrits ci-dessus aux fins de faciliter l'accomplissement de son objet.

B. Capital social - Actions

Art. 3. Le capital social souscrit est fixé à quatre millions six cent mille Francs Suisses (4.600.000,-CHF), représenté
par quatre millions six cent mille (4.600.000) actions d'une valeur nominale d'un Franc Suisse (1,-CHF) par action.

Art. 4. Les actions sont nominatives ou au porteur, au choix de l'actionnaire, sauf dispositions contraires de la loi.

Les actions de la Société peuvent être créées, au choix du propriétaire, en titres unitaires ou en certificats représentatifs
de plusieurs actions.

La Société peut avoir un ou plusieurs actionnaires.

Le décès ou la dissolution de l'actionnaire unique (ou de tout autre actionnaire) n'entraîne pas la dissolution de la
Société.

La Société pourra procéder au rachat de ses actions au moyen de ses réserves disponibles et en respectant les dis-
positions de l'article 49-2 de la loi sur les sociétés commerciales.

Le capital social de la Société peut être augmenté ou diminué en une ou plusieurs tranches par une décision de
l'assemblée générale prise en accord avec les dispositions applicables au changement de statuts.

La constatation d'une telle augmentation ou diminution du capital peut être confiée par l'assemblée générale au conseil
d'administration.

L'assemblée générale, appelée à délibérer sur l'augmentation de capital peut limiter ou supprimer le droit de souscri-
ption préférentiel des actionnaires existants.

C. Conseil d'administration

Art. 5. La Société est administrée par un conseil composé de trois membres au moins, actionnaires ou non.

Cependant, si la Société est constituée par un actionnaire unique ou s'il est constaté à une assemblée générale des
actionnaires que toutes les actions de la Société sont détenues par un actionnaire unique, la Société peut être administrée
par un administrateur unique jusqu'à la première assemblée générale annuelle suivant le moment où il a été remarqué
par la Société que ses actions étaient détenues par plus d'un actionnaire.

Les administrateurs seront élus par l'assemblée générale des actionnaires qui fixe leur nombre, leurs émoluments et
la durée de leur mandat. Les administrateurs seront élus pour un terme qui n'excédera pas six ans, et ils resteront en
fonction jusqu'à ce que leurs successeurs aient été élus. Les administrateurs peuvent être réélus pour des termes suc-
cessifs.

Les administrateurs seront élus par l'assemblée générale des actionnaires à la majorité simple des votes valablement
exprimés.

Tout administrateur pourra être révoqué avec ou sans motif à tout moment par décision de l'assemblée générale des
actionnaires prise à la majorité simple des votes valablement exprimés.

Si une personne morale est nommée administrateur de la Société, cette personne morale doit désigner un représentant
qui agira au nom et pour le compte de la personne morale. La personne morale ne pourra révoquer son représentant
permanent que si son successeur est désigné au même moment.

Au cas où le poste d'un administrateur deviendrait vacant à la suite de décès, de démission ou autrement, cette vacance
pourra être temporairement comblée par le conseil d'administration jusqu'à la prochaine assemblée générale, dans les
conditions prévues par la loi.

Art. 6. Le conseil d'administration a le pouvoir d'accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à la réalisation de l'objet
social; tout ce qui n'est pas réservé à l'assemblée générale par la loi ou les présents statuts est de sa compétence. En cas
d'administrateur unique, tous les pouvoirs du conseil d'administration lui sont dévolus.
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De même, le conseil d'administration est autorisé à émettre des emprunts obligataires convertibles ou non sous forme
d'obligations au porteur ou autre, sous quelque dénomination que ce soit et payables en quelque monnaie que ce soit,
étant entendu que toute émission d'obligations convertibles ne pourra se faire que dans le cadre du capital autorisé.

Le conseil d'administration déterminera la nature, le prix, le taux d'intérêt, les conditions d'émission et de rembour-
sement et toutes autres conditions y ayant trait.

Un registre des obligations nominatives sera tenu au siège social de la Société.
Le conseil d'administration élira en son sein un président.
Il se réunira sur la convocation du président ou de deux administrateurs, au lieu indiqué dans l'avis de convocation.
Le président présidera toutes les réunions du conseil d'administration; en son absence le conseil d'administration

pourra désigner à la majorité des personnes présentes à la réunion un autre administrateur pour assumer la présidence
pro tempore de ces réunions.

Avis écrit de toute réunion du conseil d'administration sera donné à tous les administrateurs au moins vingt-quatre
heures avant la date prévue pour la réunion, par télécopie ou par courrier électronique (sans signature électronique),
sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront mentionnés dans l'avis de convocation. Il
pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque administrateur par lettre, télécopie,
courrier électronique (sans signature électronique) ou tout autre moyen écrit, une copie en étant une preuve suffisante.
Une convocation spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil d'administration se tenant à une heure et un
endroit déterminés dans une résolution préalablement adoptée par le conseil d'administration.

Tout administrateur pourra se faire représenter à toute réunion du conseil d'administration en désignant par lettre,
télécopie, par courrier électronique (sans signature électronique) ou tout autre moyen écrit, un autre administrateur
comme son mandataire, une copie étant une preuve suffisante. Un administrateur peut représenter un ou plusieurs de
ses collègues.

Tout administrateur peut participer à une réunion du conseil d'administration par conférence téléphonique ou d'autres
moyens de communication similaires où toutes les personnes prenant part à cette réunion peuvent s'entendre les unes
les autres de façon continue et qui permet une participation efficace de toutes ces personnes. La participation à une
réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion. Une réunion tenue par de tels moyens
de communication est présumée se tenir au siège social de la Société.

Le conseil d'administration ne pourra délibérer ou agir valablement que si la majorité au moins des administrateurs
est présente ou représentée à la réunion du conseil d'administration. Les décisions ne sont prises qu'avec l'approbation
de la majorité des voix des administrateurs présents ou représentés à cette réunion. En cas de partage, la voix du président
est prépondérante.

Le conseil d'administration pourra, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son appro-
bation au moyen d'une ou de plusieurs lettres, télécopies ou tout autre moyen écrit, l'ensemble des écrits constituant le
procès-verbal faisant preuve de la décision intervenue.

Le conseil d'administration peut déléguer tout ou partie de ses pouvoirs concernant la gestion journalière ainsi que la
représentation de la Société en ce qui concerne cette gestion journalière, à un ou plusieurs administrateurs, directeurs,
gérants ou autres agents, actionnaires ou non.

Art. 7. Vis-à-vis des tiers, la Société est valablement engagée en toutes circonstances par la signature individuelle de
l'administrateur unique ou bien, en cas de pluralité d'administrateurs, par les signatures conjointes de deux administra-
teurs, ou bien par la signature individuelle d'un délégué du conseil dans les limites de ses pouvoirs.

La signature d'un seul administrateur sera toutefois suffisante pour représenter valablement la Société dans ses rapports
avec les administrations publiques.

Art. 8. La Société s'engage à indemniser tout administrateur des pertes, dommages ou dépenses occasionnés par toute
action ou procès par lequel il pourra être mis en cause en sa qualité passée ou présente d'administrateur de la Société,
sauf le cas où dans pareille action ou procès, il sera finalement condamné pour négligence grave ou mauvaise administration
intentionnelle.

D. Surveillance

Art. 9. La surveillance de la Société est confiée à un ou plusieurs commissaires, actionnaires ou non, nommés pour
une durée qui ne peut dépasser six ans, rééligibles et toujours révocables.

E. Assemblée générale des actionnaires

Art. 10. L'assemblée des actionnaires de la Société régulièrement constituée représentera tous les actionnaires de la
Société. Elle aura les pouvoirs les plus larges pour ordonner, faire ou ratifier tous les actes relatifs aux opérations de la
Société. La Société peut avoir un ou plusieurs actionnaires. La mort ou la dissolution de l'actionnaire unique (ou de tout
autre actionnaire) ne mènera pas à la dissolution de la Société.

L'assemblée générale est convoquée par le conseil d'administration. Elle devra être convoquée sur demande écrite des
actionnaires représentant au moins dix pour cent (10%) du capital social de la Société. Les actionnaires représentant au
moins dix pour cent (10%) du capital social de la Société peuvent demander l'ajout d'un ou plusieurs points à l'ordre du
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jour de toute assemblée générale des actionnaires. Une telle requête doit être adressée au siège social de la Société par
courrier recommandé au moins cinq (5) jours avant la date prévue pour l'assemblée.

Si tous les actionnaires sont présents ou représentés lors d'une assemblée des actionnaires, et s'ils déclarent connaître
l'ordre du jour, l'assemblée pourra se tenir sans avis de convocation préalable.

Les quorum et délais requis par la loi régleront les avis de convocation et la conduite des assemblées des actionnaires
de la Société, dans la mesure où il n'en est pas autrement disposé dans les présents statuts.

Les actionnaires prenant part à une assemblée par le moyen d'une visio-conférence, ou par le biais d'autres moyens
de communication permettant leur identification, sont considérés être présents pour le calcul des quorums et votes. Les
moyens de communication utilisés doivent permettre à toutes les personnes prenant part à l'assemblée de s'entendre
les unes les autres en continu et également permettre une participation efficace de ces personnes à l'assemblée.

Toute action donne droit à une voix. Toutes les actions ont les mêmes droits et avantages. Tout actionnaire pourra
prendre part aux assemblées des actionnaires en désignant par lettre, courrier électronique (sans signature électronique),
par télécopie ou tout autre moyen de communication, une copie en étant une preuve suffisante, une autre personne
comme son mandataire.

Chaque actionnaire peut voter par des formes de votes envoyées par courrier ou télécopie au siège social de la Société
ou à l'adresse précisée dans l'avis de convocation. Les actionnaires peuvent uniquement utiliser les formes de vote fournies
par la Société et qui contiennent au moins le lieu, la date et l'heure de l'assemblée, l'ordre du jour, ainsi que le sens du
vote ou de son abstention.

Les formes de vote n'indiquant pas un vote, que ce soit pour ou contre la résolution proposée, ou une abstention,
sont nulles. La Société prendra uniquement en compte les formes de vote reçues avant l'assemblée générale à laquelle
elles se rapportent.

Les décisions d'une assemblée des actionnaires dûment convoquée sont prises à la majorité simple des votes valable-
ment exprimés, sauf si l'objet pour lequel une décision devait être prise se rapporte à une modification des statuts. Dans
ce cas, la décision sera prise à la majorité des deux-tiers des votes valablement exprimés.

Le conseil d'administration peut déterminer toutes autres conditions à remplir par les actionnaires pour prendre part
à toute assemblée des actionnaires.

Art. 11. L'assemblée générale annuelle se réunit de plein droit le 5 novembre à 14.00 heures à Luxembourg au siège
social ou à tout autre endroit à désigner par les convocations.

Si ce jour est férié, l'assemblée se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

F. Exercice social - Bénéfices

Art. 12. L'année sociale commence le 1 er juillet de chaque année et se termine le 30 juin de l'année suivante.

Art. 13. Sur le bénéfice annuel net de la Société, il sera prélevé 5% (cinq pour cent) pour la formation du fonds de
réserve légale.

Ce prélèvement cessera d'être obligatoire lorsque et aussi longtemps que la réserve aura atteint 10% (dix pour cent)
du capital social, tel que prévu à l'article 3 des présents statuts ou tel qu'augmenté ou réduit de la manière prévue au
même article 3.

L'assemblée générale des actionnaires déterminera, sur proposition du conseil d'administration, de quelle façon il sera
disposé du solde du bénéfice annuel net. Des acomptes sur dividendes pourront être versés, par le conseil d'administra-
tion, en conformité avec les conditions prévues par la loi.

G. Application de la loi

Art. 14. La loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales trouvera son application partout où il n'y est
pas dérogé par les présents statuts.

Dispositions transitoires

1. Le premier exercice social commence aujourd'hui pour finir le 30 juin 2012.
2. La première assemblée générale annuelle se tiendra en 2012.

Souscription et Libération

Les statuts de la Société ayant été ainsi arrêtés, les quatre millions six cent mille (4.600.000) actions ont été intégra-
lement souscrites et libérées par la partie comparante, pré-désignée, par un apport en nature constitué des logiciels
suivants ainsi que tous les droits de propriété intellectuelle y afférents:

- le software Atrium,
- le software PMS-OMS,
- le software TMS,
- le software WAP,
- le software CRM-Portal.
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Toutes les actions ont été émises pour un montant total de treize millions huit cent six mille vingt-quatre Francs Suisses
(13.806.024,-CHF) dont quatre millions six cent mille Francs Suisses (4.600.000,-CHF) ont été alloués au capital social de
la Société et le solde de neuf millions deux cent six mille vingt-quatre Francs Suisses (9.206.024,-CHF) au compte prime
d'émission.

Evaluation - Rapport de l'apport

L'apport a été évalué et décrit dans un rapport, daté du 20 juin 2011, dressé par le réviseur d'entreprises indépendant,
“ABACAB S.à r.l.”, R.C.S. Luxembourg B 50 797, avec siège social à L-2121 Luxembourg-Kirchberg, 231, Val des Bons-
Malades, sous la signature de Monsieur Marco RIES, réviseur d'entreprises, demeurant professionnellement à L-2121
Luxembourg-Kirchberg, conformément à l'article 26-1 de la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales.

La conclusion dudit rapport est la suivante:

Conclusion

"Sur base de nos diligences, aucun fait n'a été porté à notre attention qui nous laisse à penser que la valeur globale des
apports ne correspond pas au moins au nombre et à la valeur nominale des actions à émettre en contrepartie, augmenté
d'une prime d'émission."

Ledit rapport, après avoir été signé “ne varietur” par le mandataire de la partie comparante et le notaire instrumentant,
restera annexé au présent acte afin d'être enregistré avec lui.

Déclaration

Le notaire instrumentaire déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26 de la loi de 1915,
telle que modifiée, et en confirme expressément l'accomplissement.

Résolutions de l'actionnaire unique

Et à l'instant la comparante pré-qualifiée, représentée comme dit ci-avant, représentant l'intégralité du capital social,
a pris les résolutions suivantes:

1. Le nombre des administrateurs est fixé à trois (3) et celui des commissaires aux comptes à un (1).

2. Les personnes suivantes sont appelées aux fonctions d'administrateurs:

a) Madame Geneviève BLAUEN-ARENDT, administrateur de sociétés, née à Arlon (Belgique), le 28 septembre 1962,
demeurant professionnellement à L-2121 Luxembourg-Kirchberg, 231, Val des Bons-Malades;

b) Monsieur Sinan Y. ÖZ, administrateur délégué, né à Ankara (Turquie), le 6 juillet 1955, demeurant au 11, chemin
des Fontaines, ch-1297 Founex, président du conseil d'administration;

c) Monsieur Michel GUTKNECHT, consultant, né à Carouge (Suisse), le 30 août 1941, demeurant au 6A, chemin Dami,
CH-1212 Grand-Lancy;

3. Monsieur Marco RIES, réviseur d'entreprises, né le 6 janvier 1959 à Esch-sur-Alzette, demeurant professionnellement
à L-2121 Luxembourg-Kirchberg, 231, Val des Bons-Malades, est appelé aux fonctions de commissaire aux comptes.

4. La durée des mandats des administrateurs et du commissaire prendront fin à l'issue de l'assemblée générale annuelle
de l'an 2016.

5. Le siège de la Société est fixé à L-2121 Luxembourg-Kirchberg, 231, Val des Bons-Malades.

Frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société, ou qui sont mis à sa charge à raison du présent acte, est évalué approximativement à 5.000,-EUR.

L'apport total est évalué à 11.399.400,-EUR.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais et le français, déclare par les présentes, qu'à la requête de la partie
comparante le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française; à la requête de la même partie comparante,
et en cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise prévaudra.

DONT ACTE, le présent acte a été passé à Junglinster, à la date indiquée en tête des présentes.

Après lecture du présent acte au mandataire de la partie comparante, agissant comme dit ci-avant, connu du notaire
par nom, prénom, état civil et domicile, ledit mandataire a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: Max MAYER, Jean SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 01 juillet 2011. Relation GRE/2011/2355. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur ff. (signé): Ronny PETER.

POUR EXPEDITION CONFORME.
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Junglinster, le 8 juillet 2011.

Référence de publication: 2011098165/475.

(110112164) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juillet 2011.

Encore Plus Lux Co Franklin I S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 102.500,00.

Siège social: L-1930 Luxembourg, 34, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 131.624.

Le bilan au 31 Décembre 2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 25 Juillet 2011. Signature.

Référence de publication: 2011105822/11.

(110120737) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 juillet 2011.

Encore Plus Lux Co Franklin II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 290.900,00.

Siège social: L-1930 Luxembourg, 34, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 131.623.

Le bilan au 31 Décembre 2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 25 Juillet 2011. Signature.

Référence de publication: 2011105823/11.

(110120735) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 juillet 2011.

Encore Plus Lux Co Ile de la Jatte I S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 60.000,00.

Siège social: L-1930 Luxembourg, 34, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 129.643.

Le bilan au 31 Décembre 2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 25 Juillet 2011. Signature.

Référence de publication: 2011105824/11.

(110120731) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 juillet 2011.

Encore Plus Lux Co Ile de la Jatte II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 63.550,00.

Siège social: L-1930 Luxembourg, 34, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 129.644.

Le bilan au 31 Décembre 2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 25 Juillet 2011. Signature.

Référence de publication: 2011105825/11.

(110120729) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 juillet 2011.
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Internationale Maklergesellschaft Luxemburg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1650 Luxembourg, 6, avenue Guillaume.

R.C.S. Luxembourg B 140.725.

Abtretung von Gesellschaftsanteilen und Ausserordentliche Generalversammlung
vom 30. Juni 2011 - Nummer 2062/11

Auszug

Es erhellt aus der Urkunde von Notar Henri HELLINCKX, mit dem Amtswohnsitz in Luxemburg, vom 30. Juni 2011,
einregistriert in Luxemburg A.C., am 4. Juli 2011, LAC/2011/30112, dass:

- die „DFS S.à r.l.", mit Sitz in L-1638 Senningerberg, 94, rue du Golf, 110 (einhundertzehn) Anteile an die Gesellschaft
mit beschränkter Haftung OPTIMIZED FINANCIAL SOLUTIONS S.à r.l., mit Sitz in L-1650 Luxemburg, 6, avenue Guil-
laume, RSC Luxemburg B 140.726, abgetreten hat.

- Herr Frank Dieter SCHUSTER, wohnhaft in L-1638 Senningerberg, 94, rue du Golf, geboren in Trier, Deutschland,
am 10. Oktober 1969, als Geschäftsführer bis zum 30.9.2011 ernannt wurde.

Für gleichlautenden Auszug, zum Zwecke der Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxemburg, den 28. Juli 2011.

Henri Hellinckx
Notar

Référence de publication: 2011106849/21.
(110122862) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juillet 2011.

Encore Plus Lux Co Metzanine I S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 77.500,00.
Siège social: L-1930 Luxembourg, 34, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 131.622.

Le bilan au 31 Décembre 2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 25 Juillet 2011. Signature.

Référence de publication: 2011105826/11.
(110120488) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 juillet 2011.

Unilever Finance S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 18-20, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 161.247.

In the year two thousand and eleven, on the thirtieth day of June.
Before Us, Maître Henri Hellinckx, notary residing at Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:
Unilever Finance International B.V., a company organised under the laws of Luxembourg, having its registered office

at Weena 455, 3013AL Rotterdam, The Netherlands and registered with the Dutch Trade Register of the Chamber of
Commerce under number 24325815,

hereby represented by Mrs. Barbara Neuerburg, private employee, professionally residing at 15, rue Edward Steichen,
L-2540 Luxembourg, by virtue of a proxy given under private seal (the “Sole Partner”).

The said proxy after having been signed by the Proxyholder acting on behalf of the Sole Partner and the undersigned
notary, shall remain attached to the present deed to be filed with such deed with the registration authorities.

The Sole Partner appears in its capacity as sole partner of Unilever Finance S.à r.l., a private limited liability company
(société à responsabilité limitée),

incorporated and organized under the laws of Luxembourg, having its registered office at 18-20, rue Edward Steichen,
L-2540 Luxembourg, registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under the number B
161.247 (the “Company”) in order to hold an extraordinary general meeting of the Company (the “Meeting”). The
Company has been incorporated pursuant to a deed of the undersigned notary on 27 May 2011, not yet published in the
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

The Sole Partner, represented as stated above, has requested the undersigned notary to record the following:
I. the Sole Partner holds all the shares in the share capital of the Company;
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II. the Agenda of the Meeting is as follows:

1. Waiver of the convening notice.

2. Increase of the share capital of the Company by an amount of EUR 1.(one Euro), in order to bring the share capital
from its present amount of EUR 12,500.- (twelve thousand five hundred Euro) represented by 12,500 (twelve thousand
five hundred) shares without nominal value, to an amount of EUR 12,501.- (twelve thousand five hundred and one Euro)
by way of the creation and issuance of 1 (one) share of the Company with a par value of EUR 1.- (one Euro);

3. Subscription to and payment by the Sole Partner of the share capital increase specified under item 2. above by way
of the contribution of a receivable held by the Sole Partner in an amount of EUR 10,900,000,001.- (ten billion nine hundred
million and one Euro);

4. Subsequent amendment of the article 6.1 of the articles of association (the “Articles”);

5. Miscellaneous.

The Sole Partner has taken the following resolutions:

First resolution

The entirety of the share capital of the Company being represented at the present Meeting, the Meeting waives the
convening notice, the Sole Partner represented at the Meeting considering itself as duly convened and declaring having
perfect knowledge of the agenda which has been made available to it in advance of the Meeting.

Second resolution

The Sole Partner resolves to increase the issued share capital of the Company by an amount of EUR 1.- (one Euro),
in order to bring the share capital from its present amount of EUR 12,500.- (twelve thousand five hundred Euro) repre-
sented by 12,500 (twelve thousand five hundred) shares with a par value of EUR 1.- (one Euro), to an amount of EUR
12,501.- (twelve thousand five hundred and one Euro) by way of the creation and issuance of 1 (one) share of the Company
with a par value of EUR 1.- (one Euro) (the “New Share”).

Third resolution

The Sole Partner accepts the subscription to the increase of the share capital and its full payment as follows:

Intervention - Subscription - Payment

The Proxyholder, acting in the name and on behalf of the Sole Partner, declares that the Sole Partner:

(i) subscribes to the increase of the share capital of the Company; and

(ii) fully pays up such New Share by way of the contribution (the “Contribution”) of a receivable held by the Sole
Partner in an amount of EUR 10,900,000,001.(ten billion nine hundred million and one Euro) (the “Receivable”).

The Contribution is to be allocated as follows:

(i) an amount of EUR 1.- (one thousand British Pounds) is to be allocated to the nominal share capital account of the
Company; and

(ii) an amount of EUR 10,900,000,000.- (ten billion nine hundred million Euro) is to be allocated to the share premium
account of the Company.

The valuation of the Contribution is evidenced and supported by a certificate issued by the management of the Sole
Partner (the “Certificate”).

A copy of the above certificate, after having been signed ne varietur by the proxyholder acting on behalf of the appearing
party and the undersigned notary, shall remain attached to the present deed to be registered with it.

As a result of the above share capital increase, the Sole Partner records that the shareholding in the Company after
the share capital increase is as follows:

Unilever Finance International B.V.: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,501 shares

Fourth resolution

The Sole Partner resolves to amend the article 6.1 of the Articles so that it shall henceforth read as follows:

" 6.1. The Company's corporate capital is fixed at twelve thousand five hundred and one Euro (EUR 12,501.-) divided
into one twelve thousand five hundred and one (12,501) shares with a par value of one Euro (EUR 1.-) each, all subscribed
and fully paid-up.”

Fifth resolution

The Sole Partner resolves to amend the books and registers of the Company, in order to reflect the above changes
with power and authority to any manager of the Company and/or any employee of Vistra (Luxembourg) S.à r.l, to proceed
individually, on behalf of the Company with the registration of the above changes in the relevant registers of the Company.
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Estimate - Costs

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the
corporation incurs or for which it is liable by reason of the present deed, is approximately EUR 7,000.-.

The undersigned notary, who knows English, states that on request of the appearing parties, the present deed is worded
in English, followed by a French version and in case of discrepancies between the English and the French text, the English
version will be binding.

WHEREOF the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the proxyholder of the person appearing, the said proxyholder signed together

with the notary the present deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille onze, le trente juin.
Par-devant Nous, Maître Henri Hellinckx, notaire résidant à Luxembourg, Grand-Duché du Luxembourg,

A COMPARU:
Unilever Finance International B.V., une société de droit néerlandais ayant son siège social à Weena 455, 3013AL

Rotterdam, Pays-Bas, immatriculée au registre de commerce et des sociétés des Pays-Bas sous le numéro 24325815, ici
représentée par Barbara Neuerburg, employée privée, avec résidence professionnelle au 15, rue Edward Steichen, L-2540
Luxembourg, en vertu d’une procuration donnée sous seing privé (l’«Associé Unique»).

Laquelle procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire ins-
trumentant, restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l’enregistrement.

L’Associé Unique comparait en sa qualité d’associé unique de Unilever Finance S.à r.l., une société à responsabilité
limitée de droit luxembourgeois ayant son siège social au 18-20, rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg, immatriculée
au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 161.247 (la «Société») pour tenir une
assemblée générale extraordinaire de la Société (l’«Assemblée»). La Société a été constituée suivant acte reçu par le
notaire instrumentant le 27 mai 2011, non encore publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

L’Associé Unique, représenté comme décrit ci-dessus, a requis le notaire instrumentant d’acter que:
I.- l’Associé Unique détient toutes les parts sociales dans le capital social de la Société ;
II.- l’ordre du jour de l’Assemblée est le suivant:
1. Renonciation aux formalités de convocation;
2. Augmentation du capital social de la Société d’un montant de EUR 1.- (un euro) afin de porter le capital social de la

Société de son montant actuel de EUR 12.500.- (douze mille cinq cents euros) représenté par 12.500.- (douze mille cinq
cents) parts sociales d’une valeur nominale de EUR 1.- (un euro), à un montant de EUR 12.501 (douze mille cinq cent et
un euros) par voie de l’émission et la création de 1 (une) part sociale de la Société d’une valeur nominale de EUR 1.- (un
euro);

3. Souscription et paiement de l’augmentation du capital social mentionnée au point 2. ci-dessus par l’apport d’une
créance détenue par l’Associé Unique pour un montant de EUR 10.900.000.001.- (dix milliards neuf cent millions et un
euros);

4. Modification consécutive de l’article 6.1 des statuts de la Société (les «Statuts»);
5. Divers.
L’Associé Unique a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L’intégralité du capital de la Société étant représentée à la présente Assemblée, l’Assemblée renonce aux formalités
de convocation, l’Associé Unique représenté à l’Assemblée se considérant comme dûment convoqué et déclarant avoir
une parfaite connaissance de l’ordre du jour qui a été rendu accessible avant l’Assemblée.

Deuxième résolution

L’Associé Unique décide d’augmenter le capital social souscrit de la Société à concurrence d’un montant de EUR 1.-
(un euro) afin de porter le capital social de la Société de son montant actuel de EUR 12.500.- (douze mille cinq cents
euros) représenté par 12.500 (douze mille cinq cents) parts sociales d’une valeur nominale de EUR 1.- (un euro), à un
montant de EUR 12.501.- (douze mille cinq cent et un euros) par voie de l’émission et la création de 1 (une) part sociale
de la Société d’une valeur nominale de EUR 1.- (un euro) (la «Nouvelle Part Sociale»).

Troisième résolution

L’Associé Unique décide d’approuver la souscription de l’augmentation de capital et sa libération de la manière suivante:

Intervention - Souscription - Libération

Le mandataire, agissant au nom et pour le compte de l’Associé Unique, déclare que l’Associé Unique:

106201



L U X E M B O U R G

i. souscrit à l’augmentation du capital social de la Société; et

ii. libère la Nouvelle Part Sociale par le biais d’un apport (l’«Apport») d’une créance détenue par l’Associé Unique d’un
montant de EUR 10.900.000.001. (dix milliards neuf cent millions et un euros) (la «Créance»).

L’Apport sera réparti de la manière suivante:

i. un montant de EUR 1.- (un euro) sera attribué au compte nominal du capital social de la Société ; et

ii. un montant de EUR 10.900.000.000.- (dix milliards neuf cent millions d’euros) sera attribué au compte de prime
d’émission de la Société.

L’évaluation de l’Apport est attestée au moyen d’un certificat émis par l’organe de gestion de l’Associé Unique (le
«Certificat»).

Un exemplaire du Certificat susmentionné, après avoir été signé ne varietur par le mandataire agissant au nom de la
partie comparante et par le notaire instrumentaire, restera annexé au présent acte afin d’être soumis ensemble aux
formalités de l’enregistrement.

En conséquence de ce qui précède, l’Associé Unique décide d’acter que l’actionnariat de la Société suite à l’augmen-
tation du capital social est désormais le suivant:

Unilever Finance International B.V.: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.501 parts sociales

Quatrième résolution

L’Associé Unique décide de modifier l’article 6.1 des Statuts en vue de refléter la précédente résolution, de sorte qu’il
aura la teneur suivante:

« 6.1. Le capital social de la Société est fixé à la somme de douze mille cinq cent et un euros (EUR 12.501.-) représenté
par douze mille cinq cent et une (12.501.-) parts sociales d’une valeur nominale de un euro (EUR 1.-) chacune, toutes
souscrites et entièrement libérées.»

Cinquième résolution

L’Associé Unique décide de modifier les livres et registres de la Société, afin de refléter les changements ci-dessus avec
pouvoir et autorité donnés à n’importe quel gérant de la Société et/ou à n’importe quel employé de chez Vistra (Luxem-
bourg) S.à r.l., afin de procéder individuellement et pour le compte de la Société aux enregistrements des changements
ci-dessus dans les registres de la Société correspondants.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
à raison du présent acte est évalué à environ EUR 7.000.-.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la partie comparante, ledit mandataire a signé avec le
notaire le présent acte.

Signé: B. NEUERBURG et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 7 juillet 2011. Relation: LAC/2011/30949. Reçu soixante-quinze euros (75.- EUR)

Le Receveur (signé): F. SANDT.

- POUR EXPEDITION CONFORME  délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 19 juillet 2011.

Référence de publication: 2011103822/166.

(110117775) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2011.

Encore Plus Lux Co Metzanine II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 126.700,00.

Siège social: L-1930 Luxembourg, 34, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 131.606.

Le bilan au 31 Décembre 2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 20 Juillet 2011. Signature.

Référence de publication: 2011105827/11.

(110120489) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 juillet 2011.
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Encore Plus LuxCo Boétie I S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 189.300,00.

Siège social: L-1930 Luxembourg, 34, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 139.227.

Le bilan au 31 Décembre 2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 25 Juillet 2011. Signature.

Référence de publication: 2011105828/11.

(110120499) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 juillet 2011.

Accumalux, Société Anonyme.

Capital social: EUR 2.500.000,00.

Siège social: L-1899 Kockelscheuer, rue de la Poudrerie.

R.C.S. Luxembourg B 13.789.

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale du 02 mai 2011.

Sur proposition du Conseil d’Administration, l’Assemblée Générale décide à l’unanimité des voix de:

- nommer Monsieur Berthold Kiefer, demeurant professionnellement allée de la Poudrerie L-1899 Kockelscheuer,
pour un mandat de 3 années venant à échéance à l’assemblée générale de l’an 2014.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Kockelscheuer, le 02 mai 2011.
Pour la société
Monsieur Charles-Louis ACKERMANN / M. René ELVINGER
Président / Vice - Président

Référence de publication: 2011105964/17.

(110122001) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juillet 2011.

Aircraft V.I.P. Services S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1325 Luxembourg, 13, rue de la Chapelle.

R.C.S. Luxembourg B 110.343.

EXTRAIT

Suite à des cessions de parts dûment approuvées par les associés et intervenues le 8 avril 2011, le capital social fixé à
31.000,- (trente et un mille) Euros, représenté par 310 (trois cent dix) parts sociales, d'une valeur nominale de 100 (cent)
Euros, entièrement souscrites et libérées, se répartit désormais comme suit:

Monsieur Damien PILLER
Deux cent sept parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 207
Monsieur Sylvain MARTINET
Soixante-quatorze parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 74
Madame Emmanuelle PERVIEUX
Vingt-neuf parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29
Total: Trois cent dix parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 310

Luxembourg, le 18 juillet 2011.

Pour AIRCRAFT V.I.P. SERVICES S.àr.l.
FIDUCIAIRE DES P.M.E
SOCIETE ANONYME
Signatures

Référence de publication: 2011107207/23.

(110119746) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2011.
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Aquarius Capital Development S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1840 Luxembourg, 40, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 137.866.

Extrait des résolutions prises par l'assemblée générale extraordinaire du 20 avril 2011:

Après en avoir délibéré, l'Assemblée prend note de la démission de Monsieur René SCHLIM de sa fonction d'admi-
nistrateur.

L'Assemblée nomme à la fonction d'administrateur:
- Monsieur Claudio TOMASSINI, administrateur, avec adresse professionnelle au 40, boulevard Joseph II, L-1840 Lu-

xembourg
Son mandat prendra fin lors de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes annuels au 31 décembre 2014.

COMPAGNIE FINANCIERE DE GESTION LUXEMBOURG S.A.
Boulevard Joseph II
L-1840 Luxembourg

Référence de publication: 2011105986/17.
(110121706) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juillet 2011.

Encore Plus Real Estate Bad Cannstatt S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 7.208.200,00.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 34, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 116.651.

Le bilan au 31 Décembre 2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 25 Juillet 2011. Signature.

Référence de publication: 2011105829/11.
(110120445) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 juillet 2011.

Europa Quartz S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2320 Luxembourg, 68-70, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 127.639.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2011105830/10.
(110120201) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 juillet 2011.

Johnson Finances Ltd, Société Anonyme.
Siège social: L-1945 Luxembourg, 3, rue de la Loge.

R.C.S. Luxembourg B 60.087.

EXTRAIT

Il résulte du procès-verbal de l'Assemblée Générale Extraordinaire de la société JOHNSON FINANCES Ltd qui s'est
tenue en date du 26 juillet 2011 que:

Madame Nathalie Freylinger, née le 9 décembre 1978 à Siegen (Allemagne), demeurant professionnellement L-1945
Luxembourg, 3, Rue de la Loge, est révoquée de son mandat d’administrateur avec effet immédiat.

Madame Sabine Plichta, née le 21 février 1962 à Saint-Nicolas (Belgique), demeurant B-5590 Ciney, 30, Avenue de
Namur, est nommée comme nouvel administrateur avec effet immédiat jusqu’à l’assemblée générale ordinaire qui se
tiendra en 2015.

Luxembourg, le 27 juillet 2011.
Pour extrait conforme
Pour mandat

Référence de publication: 2011106228/18.
(110121380) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juillet 2011.
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European Fund Services S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 18, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 77.327.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011105831/10.

(110120826) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 juillet 2011.

ECM Poland A.G., Société Anonyme.

Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 120.091.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Frederik Kuiper.

Référence de publication: 2011105832/10.

(110120938) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 juillet 2011.

Linea Vitae SA, Société Anonyme.

Siège social: L-5540 Remich, 23, rue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 162.376.

STATUTS

L'an deux mille onze, le vingt-sept juin.

Par-devant Maître Frank MOLITOR, notaire de résidence à Dudelange, soussigné.

A comparu:

Catherine MORCHAIN, esthticienne, née à Thionville/Moselle (France), le 4 janvier 1986, demeurant à F-57300 Mon-
delange, 1, rue des Mimosas.

La comparante a requis le notaire de dresser l'acte constitutif d'une société anonyme qu'elle déclare constituer et
dont elle a arrêté les statuts comme suit:

Art. 1 er .  Il est constitué par les présentes une société anonyme régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg
et en particulier la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales et par la loi du 25 août 2006 ainsi que par
les présents statuts dénommée: LINEA VITAE SA.

Art. 2. La société est constituée pour une durée illimitée à compter de ce jour. Elle peut-être dissoute anticipativement
par une décision des actionnaires délibérant dans les conditions requises pour un changement des statuts.

Art. 3. Le siège de la société est établi dans la commune de Remich.

Lorsque des événements extraordinaires d'ordre militaire, politique, économique ou social feront obstacle à l'activité
normale de la société à son siège ou seront imminents, le siège social pourra être transféré par simple décision du conseil
d'administration respectivement de l'administrateur unique dans toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg et
même à l'étranger, et ce jusqu'à la disparition desdits événements.

Le siège social pourra être transféré dans toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg, au moyen d'une
résolution de l'actionnaire, unique ou en cas de pluralité d'actionnaires, au moyen d'une résolution de l'assemblée générale
des actionnaires.

Le conseil d'administration respectivement l'administrateur unique aura le droit d'instituer des bureaux, centres ad-
ministratifs, agences et succursales partout, selon qu'il appartiendra, aussi bien dans le Grand-Duché qu'à l'étranger.

Art. 4. La société a pour objet:

- la commercialisation, la distribution, la location de tous produits et méthodes destinés à favoriser la condition physique
respectivement psychique de ses clients et d'améliorer le bien-être général;

- la prestation de services aux personnes notamment dans l'accompagnement quotidien, domestique, de garde, de
sorties et de tenue de compagnie;

- l'exploitation de crèches et de foyers de jour,
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ainsi que toutes opérations industrielles, commerciales ou financières, mobilières ou immobilières se rattachant di-
rectement ou indirectement à son objet social ou qui sont de nature à en faciliter l'extension ou le développement.

Art. 5. Le capital souscrit est fixé à trente-et-un mille (31.000.-) euros, représenté par cent (100) actions de trois cent
dix (310.-) euros chacune, disposant chacune d'une voix aux assemblées générales.

Toutes les actions sont nominatives jusqu'à leur complète libération, et ensuite, au choix de l'actionnaire, nominatives
ou au porteur.

Les actions de la société peuvent être créées, au choix du propriétaire, en titres unitaires ou en certificats représentatifs
de deux ou plusieurs actions.

La société peut procéder au rachat de ses propres actions sous les conditions prévues par la loi.

Art. 6. En cas de pluralité d'actionnaires, la société est administrée par un conseil composé de trois membres au moins,
actionnaires ou non.

Si la société est établie par un actionnaire unique ou si à l'occasion d'une assemblée générale des actionnaires, il est
constaté que la société a seulement un actionnaire restant, la composition du conseil d'administration pourra être limitée
à un (1) membre jusqu'à l'assemblée générale ordinaire suivant la constatation de plus d'un actionnaire.

Les administrateurs ou l'administrateur unique seront élus par l'assemblée des actionnaires pour un terme qui ne peut
excéder six ans et toujours révocables par elle.

Art. 7. Le conseil d'administration ou l'administrateur unique est investi des pouvoirs les plus étendus pour gérer les
affaires sociales et faire tous les actes de disposition et d'administration qui rentrent dans l'objet social, et tout ce qui
n'est pas réservé à l'assemblée générale par les présents statuts ou par la loi, est de sa compétence. Il peut notamment
compromettre, transiger, consentir tous désistements et mainlevées, avec ou sans paiement.

Le conseil d'administration ou l'administrateur unique est autorisé à procéder au versement d'acomptes sur dividendes
aux conditions et suivant les modalités fixées par la loi.

Le conseil d'administration ou l'administrateur unique peut déléguer tout ou partie de la gestion journalière des affaires
de la société, ainsi que la représentation de la société en ce qui concerne cette gestion à un ou plusieurs administrateurs,
directeurs, gérants et/ou agents, associés ou non-associés.

La société se trouve engagée, en cas d'administrateur unique, par la signature individuelle de cet administrateur et en
cas de pluralité d'administrateurs, soit par la signature collective de deux administrateurs, dont obligatoirement celle de
l'administrateur-délégué, soit, pour les actes relevant de la gestion journalière, par la signature individuelle de la personne
à ce déléguée par le conseil.

Art. 8. La surveillance de la société est confiée à un ou plusieurs commissaires. Ils sont nommés pour un terme
n'excédant pas six années.

Art. 9. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre.

Art. 10. L'assemblée générale annuelle se réunit de plein droit le troisième mardi du mois de mai à 15.00 heures au
siège social ou à tout autre endroit à désigner par les avis de convocation.

Si ce jour est un jour férié légal, l'assemblée se réunira le premier jour ouvrable suivant.

S'il y a seulement un actionnaire, l'actionnaire unique assure tous les pouvoirs conférés par l'assemblée des actionnaires
et prend les décisions par écrit.

Art. 11. L'assemblée générale a les pouvoirs les plus étendus pour faire ou ratifier tous les actes qui intéressent la
société. Elle décide de l'affectation et de la distribution du bénéfice net.

L'assemblée générale peut décider que les bénéfices et réserves distribuables seront affectés à l'amortissement du
capital sans que le capital exprimé ne soit réduit.

Art. 12. Pour tous les points non réglés aux présents statuts, les parties se soumettent aux dispositions de la loi du 10
août 1915 et aux lois modificatives.

Souscription

Le capital social a été souscrit par Catherine MORCHAIN, esthéticienne, née à Thionville/Moselle (France), le 4 janvier
1986, demeurant à F-57300 Mondelange, 1, rue des Mimosas.

Toutes les actions ainsi souscrites ont été libérées par des versements en numéraire à concurrence de vingt-cinq (25%)
pour cent, soit à concurrence de sept mille sept cent cinquante (7.750.-) euros, laquelle somme se trouve dès maintenant
à la disposition de la société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire.

Déclaration

Le notaire déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26 de la loi sur les sociétés commerciales
et en constate expressément l'accomplissement.
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Évaluation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société,
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s'élève à environ mille cent cinquante (1.150.-) euros.

Dispositions transitoires

1) Le premier exercice social commence aujourd'hui pour finir le 31 décembre 2011.

2) La première assemblée générale ordinaire aura lieu en 2012.

Assemblée générale extraordinaire

Et à l'instant la comparante'' ès-qualités qu'il agit, représentant l'intégralité du capital social, s'est réunie en assemblée
générale extraordinaire, à laquelle elle se reconnaît dûment convoquée et a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

Le nombre des administrateurs est fixé à un (1) et celui des commissaires à un (1).

Est nommé aux fonctions d'administrateur unique:

Marie Hélène DEVRIENDT, aide soignante, née à Laimont/Meuse (France), le 14 juillet-1953, demeurant à L-5540
Remich, 23, rue de la Gare.

Deuxième résolution

Est nommé commissaire aux comptes:

Nathalie ANDRÉ, employée, née à Bar-le-Duc/Meuse (France), le 9 février 1974, demeurant à F-57480 Algrange, 11,
rue Marie Duchet.

Troisième résolution

Le mandat des administrateurs et du commissaire ainsi nommés prendra fin à l'issue de l'assemblée générale annuelle
qui statuera sur les comptes de l'exercice social 2016.

Quatrième résolution

L'adresse de la société est fixée à L-5540 Remich, 23, rue de la Gare.

Cinquième résolution

Le conseil d'administration est autorisé, conformément à l'article 60 de la loi sur les sociétés et de l'article 7 des
présents statuts, à désigner un administrateur-délégué avec tous pouvoirs pour engager la société par sa seule signature
pour les opérations de la gestion journalière.

Dont acte, fait et passé à Dudelange, en l'étude.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la comparante, connue du notaire par ses nom, prénom usuel, état
et demeure, la comparante a signé avec Nous, notaire, la présente minute.

Signé: Morchain et Molitor.

Enregistré à ESCH-SUR-ALZETTE A.C., le 28 juin 2011. Relation EAC/2011/8414. Reçu soixante-quinze euros 75.-.

Le Receveur (signé): Santioni.

Pour EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de dépôt au Registre de Commerce.

Dudelange, le 8 JUIL 2011. Frank MOLITOR.

Référence de publication: 2011105877/123.

(110120391) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 juillet 2011.

ERE III - No 13 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2320 Luxembourg, 68-70, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 147.858.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011105834/10.

(110120206) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 juillet 2011.
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ERE III - N°2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2320 Luxembourg, 68-70, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 137.235.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011105835/10.

(110120209) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 juillet 2011.

TPG TM V, S.à r.l., Société à responsabilité limitée,
(anc. TPG Clausen S. à r.l.).

Capital social: USD 17.963,75.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 160.467.

In the year two thousand and eleven, on the fourth day of the month of July.

Before Maître Henri Hellinckx, notary, residing in Luxembourg,

There appeared

TPG Partners VI, L.P., a limited partnership established under the laws of Delaware and registered with the Secretary
of State of Delaware under number 4476822, acting through its general partner TPG GenPar VI, L.P., a limited partnership
established under the laws of Delaware and registered with the Secretary of State of Delaware under number 4476820,
acting in turn through its general partner TPG GenPar VI Advisors, LLC., a limited liability company incorporated under
the laws of Delaware and registered with the Secretary of State of Delaware under number 4816714, each with registered
office at Corporation Trust Center, 1209 Orange Street, Wilmington, County of New Castle, Delaware 19801,

represented by Me Ralph Beyer, Rechtsanwalt, residing in Luxembourg, pursuant to a proxy dated 30 June 2011, being
the sole shareholder and holding all the one million two hundred and fifty thousand (1,250,000) shares in issue in "TPG
Clausen S.à r.l." (the "Company"), a société à responsabilité limitée having its registered office at 5, rue Eugène Ruppert,
L-2453 Luxembourg, incorporated on 14 March 2011 by deed of the undersigned notary, not yet published in the Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations (the “Mémorial”).

The appearing party declared and requested the notary to record as follows:

(A) The sole shareholder holds all the shares in issue in the Company so that decisions can validly be taken on the
item of the agenda set out below.

(B) The items on which resolutions are to be passed are as follows:

- Change of the name of the Company into "TPG TM V, S.à r.l." and consequential amendment of article 1 of the
articles of association of the Company as set forth below:

" Art. 1. Denomination. A limited liability company (société à responsabilité limitée) with the name "TPG TM V, S.à
r.l." (the "Company") is hereby formed by the appearing party and all persons who will become shareholders thereafter.
The Company will be governed by these articles of association and the relevant legislation."

- Change of the currency in which the Company’s share capital is expressed from Euro to United States Dollars at the
exchange rate Euro / United States Dollars as published by Bloomberg as at 28 June 2011, being one Euro (€1.00) for
one point four three seven one United States Dollars (USD 1.4371), amendment of the nominal value of the shares from
one Euro cent (€0.01) to one United States Dollars cent (USD 0.01) and reclassification of the one million two hundred
and fifty thousand (1,250,000) shares of a nominal value of one Euro cent (€0.01) each into one million seven hundred
ninety six thousand three hundred and seventy-five (1,796,375) shares of a nominal value of one United States Dollars
cent (USD 0.01) each, so that the Company’s share capital is fixed at seventeen thousand nine hundred and sixty three
United States Dollars and seventy-five cents (USD 17,963.75) divided into one million seven hundred ninety six thousand
three hundred and seventy-five (1,796,375) shares with a nominal value of one United States Dollars cent (USD 0.01)
and consequential amendment of article 5 of the articles of association as set forth below:

" Art. 5 Share capital. The issued share capital of the Company is set at seventeen thousand nine hundred and sixty
three United States Dollars and seventy-five cents (USD 17,963.75) divided into one million seven hundred ninety six
thousand three hundred and seventy five (1,796,375) shares with a par value of one United States Dollars cent (USD
0.01) each. The capital of the Company may be increased or reduced by a resolution of the shareholders adopted in the
manner required for amendment of these articles of association and the Company may proceed to the repurchase of its
other shares upon resolution of its shareholders.

Any available share premium shall be distributable.”
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Thereafter the following resolutions were passed:

First resolution

The sole shareholder of the Company resolved to change the name of the Company into "TPG TM V, S.à r.l." and to
amend article 1 of the articles of association of the Company as set forth in the agenda.

Second resolution

The sole shareholder of the Company resolved to change the currency in which the Company’s share capital is ex-
pressed from Euro to United States Dollars at the exchange rate Euro / United States Dollars as published by Bloomberg
as at 28 June 2011, being one Euro (€1.00) for one point four three seven one United States Dollars (USD 1.4371), to
amend the nominal value of the shares from one Euro cent (€0.01) to one United States Dollars cent (USD 0.01) and to
reclassify the one million two hundred and fifty thousand (1,250,000) shares of a nominal value of one Euro cent (€0.01)
each into one million seven hundred ninety six thousand three hundred and seventy-five (1,796,375) shares of a nominal
value of one United States Dollars cent (USD 0.01) each, so that the Company’s share capital is fixed at seventeen thousand
nine hundred and sixty three United States Dollars and seventy-five cents (USD 17,963.75) divided into one million seven
hundred ninety six thousand three hundred and seventy-five (1,796,375) shares with a nominal value of one United States
Dollars cent (USD 0.01). The sole shareholder further resolved to amend article 5 of the articles of association of the
Company as set forth below:

" Art. 5. Share capital. The issued share capital of the Company is set at seventeen thousand nine hundred and sixty
three United States Dollars and seventy-five cents (USD 17,963.75) divided into one million seven hundred ninety six
thousand three hundred and seventy five (1,796,375) shares with a par value of one United States Dollars cent (USD
0.01) each. The capital of the Company may be increased or reduced by a resolution of the shareholders adopted in the
manner required for amendment of these articles of association and the Company may proceed to the repurchase of its
other shares upon resolution of its shareholders.

Any available share premium shall be distributable.”
There being no further item on the agenda the meeting was closed.

Expenses

The costs, expenses, remuneration or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a
result of the present deed are estimated at EUR 1,200.-.

The undersigned notary, who understands and speaks English, herewith states that at the request of the party hereto,
these minutes are drafted in English followed by a French translation; at the request of the same appearing person in case
of divergences between the English and French version, the English version will prevail.

Whereof the present deed was drawn up in Luxembourg on the day before mentioned.
After reading these minutes the appearing party signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L’an deux mille onze, le quatrième jour du mois de juillet,
Pardevant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg,

A comparu
TPG Partners VI, L.P., une société de type Limited Partnership constituée conformément aux lois de l’Etat de Delaware

et enregistrée auprès du Secretary of State of Delaware sous le numéro 4476822, agissant par son General Partner TPG
GenPar VI, L.P., une société de type Limited Partnership constituée conformément aux lois de l’Etat de Delaware et
enregistrée auprès du Secretary of State of Delaware sous le numéro 4476820, agissant à son tour par son General
Partner TPG GenPar VI Advisors, LLC., une société de type Limited Liability Company constituée conformément aux
lois de l’Etat de Delaware et enregistrée auprès du Secretary of State of Delaware sous le numéro 4816714, et chacune
ayant leur siège social au Corporation Trust Center, 1209 Orange Street, Wilmington, County of New Castle, Delaware
19801,

représentée par Me Ralph Beyer, Rechtsanwalt, demeurant à Luxembourg, en vertu d’une procuration datée du 30
juin 2011, étant l’associé unique et détenant toutes les un million deux cent cinquante mille (1.250.000) parts sociales
émises dans «TPG Clausen S.à r.l.» (la «Société»), une société à responsabilité limitée ayant son siège social au 5, rue
Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, constituée le 14 mars 2011 suivant acte par le notaire instrumentant, pas encore
publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (le «Mémorial»).

La partie comparante a déclaré et requis le notaire d’acter ce qui suit:
(A) L’associé unique détient toutes les parts sociales émises dans la Société de sorte que des décisions peuvent vala-

blement être prises sur le point porté à l’ordre du jour ci-dessous.
(B) Les points sur lesquels des résolutions doivent être passées sont les suivants:
- Changement de dénomination de la Société en «TPG TM V, S.à r.l.» et modification subséquente de l’article 1 des

statuts de la Société afin qu’il ait la teneur suivante:
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«  Art. 1 er . Dénomination.  Il est formé par la comparante et toutes les personnes qui deviendront par la suite associés,
une société à responsabilité limitée sous la dénomination «TPG TM V, S.à r.l.» (la «Société»). La Société sera régie par
les présents statuts et les dispositions légales afférentes.»

- Changement de la devise dans laquelle le capital social de la Société est exprimé de l’Euro en Dollar des Etats-Unis
au taux de change Euro / Dollar des Etats-Unis tel que publié par Bloomberg le 28 juin 2011, étant d’un Euro (€ 1,00)
pour un virgule quatre trois sept un Dollars des Etats-Unis (USD 1,4371), modification de la valeur nominale des parts
sociales d’un centime d’Euro (€ 0,01) à un centime de Dollar des Etats-Unis (USD 0,01) et reclassement des un million
deux cent cinquante mille (1.250.000) parts sociales d’une valeur nominale d’un centime d’Euro (€ 0,01) chacune en un
million sept cent quatre vingt seize mille trois cent soixante-quinze (1,796,375)parts sociales d’une valeur nominale d’un
centime de Dollar des Etats-Unis (USD 0,01) chacune, de sorte que le capital social de la Société est fixé à dix sept mille
neuf cent soixante trois Dollars des Etats-Unis et soixante quinze centimes (USD 17,963.75) représenté par un million
sept cent quatre vingt seize mille trois cent soixante-quinze (1,796,375) parts sociales d’une valeur nominale d’un centime
des Etats-Unis (USD 0,01) et modification subséquente de l’article 5 des statuts de la Société afin qu’il ait la teneur suivante:

« Art. 5. Capital Social. Le capital social émis de la Société est fixé à dix sept mille neuf cent soixante trois Dollars des
Etats-Unis et soixante-quinze centimes (USD 17,963.75) divisé en un million sept cent quatre vingt seize mille trois cent
soixante-quinze (1,796,375) parts sociales d’une valeur nominale d'un centime de Dollar des Etats-Unis (USD 0,01) cha-
cune. Le capital de la Société peut être augmenté ou réduit par une résolution des associés adoptée de la manière requise
pour la modification des présents Statuts et la Société peut procéder au rachat de ses propres parts sociales en vertu
d'une décision de ses associés.

Toute prime d’émission disponible sera distribuable.»

Ensuite, les résolutions suivantes ont été passées:

Première résolution

L’associé unique de la Société a décidé de changer la dénomination de la Société en «TPG TM V, S.à r.l.» et de modifier
l’article 1 des statuts de la Société afin qu’il ait la teneur indiquée dans l’ordre du jour.

Deuxième résolution

L’associé unique de la Société a décidé de changer la devise dans laquelle le capital social de la Société est exprimé de
l’Euro en Dollar des Etats-Unis au taux de change Euro / Dollar des Etats-Unis tel que publié par Bloomberg le 28 juin
2011, étant d’un Euro (€ 1,00) pour un virgule quatre trois sept un Dollars des Etats-Unis (USD 1,4371), de modifier la
valeur nominale des parts sociales d’un centime d’Euro (€ 0,01) à un centime de Dollar des Etats-Unis (USD 0,01) et de
reclasser les un million deux cent cinquante mille (1.250.000) parts sociales d’une valeur nominale d’un centime d’Euro
(€ 0,01) chacune en un million sept cent quatre vingt seize mille trois cent soixante-quinze (1,796,375) parts sociales
d’une valeur nominale d’un centime de Dollar des Etats-Unis (USD 0,01) chacune, de sorte que le capital social de la
Société est fixé à dix sept mille neuf cent soixante trois Dollars des Etats-Unis et soixante-quinze centimes (USD
17,963.75) représenté par un million sept cent quatre vingt seize mille trois cent soixante-quinze (1,796,375) parts sociales
d’une valeur nominale d’un centime des Etats-Unis (USD 0,01). L’associé unique a décidé de modifier l’article 5 des statuts
de la Société afin qu’il ait la teneur indiquée ci-dessous:

« Art. 5. Capital Social. Le capital social émis de la Société est fixé à dix sept mille neuf cent soixante trois Dollars des
Etats-Unis et soixante-quinze centimes (USD 17,963.75) divisé en un million sept cent quatre vingt seize mille trois cent
soixante-quinze (1,796,375) parts sociales d’une valeur nominale d'un centime de Dollar des Etats-Unis (USD 0,01) cha-
cune. Le capital de la Société peut être augmenté ou réduit par une résolution des associés adoptée de la manière requise
pour la modification des présents Statuts et la Société peut procéder au rachat de ses propres parts sociales en vertu
d'une décision de ses associés.

Toute prime d’émission disponible sera distribuable.»

Plus rien ne figurant dans l’ordre du jour, l’assemblée a été clôturée.

Dépenses

Les coûts, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société en raison
du présent acte sont estimés à EUR 1.200,-.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l’anglais, déclare par les présentes qu’à la demande de la partie comparante,
le présent procès-verbal est rédigé en anglais suivi d’une traduction française; à la demande de la même partie comparante,
en cas de divergences entre la version anglaise et française, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.

Et après lecture faite, la partie comparante a signé ensemble avec le notaire le présent acte.

Signé: R. BEYER et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 13 juillet 2011. Relation: LAC/2011/31904. Reçu soixante-quinze euros (75.-EUR).

Le Receveur (signé): F. SANDT.
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- POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 25 juillet 2011.

Référence de publication: 2011105663/161.

(110120037) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 juillet 2011.

ERE III - No 3 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2320 Luxembourg, 68-70, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 139.283.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011105836/10.

(110120208) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 juillet 2011.

Lokris S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 83.675,00.

Siège social: L-2320 Luxembourg, 68-70, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 112.357.

Extrait des résolutions prises par l'assemblée générale des associés de la Société à Luxembourg en date du 5 juillet 2011

Lors de l'assemblée générale des associés de la Société qui s'est tenue au siège social en date du 5 juillet 2011, il a été
décidé de:

- renommer M. Eric Biren et M. Peter Cluff aux fonctions de gérants de classe A de la Société, M. Nicholas Mamakos
et M. George Savvides aux fonctions de gérant B de la Société pour une période prenant fin lors de l'assemblée générale
des associés devant statuer sur l'approbation des comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2011.

- rayer DELOITTE S.A., société anonyme dont le siège social est situé au 560, rue de Neudorf, L-2220 Luxembourg
et immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 67.895, en tant que com-
missaire aux comptes.

- nommer DELOITTE S.A., société anonyme dont le siège social est situé au 560, rue de Neudorf, L-2220 Luxembourg
et immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 67.895, en tant que réviseur
d'entreprises agréé de la Société pour une période prenant fin lors de l'assemblée générale des associés devant statuer
sur l'approbation des comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2011.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fait à Luxembourg, le 29 juillet 2011.
Pour la Société
Signature

Référence de publication: 2011110462/25.

(110125648) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er août 2011.

Marly SPF S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 21.798.

Extrait des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Statutaire du 17 juin 2011

- La cooptation de Monsieur Ahcène BOULHAIS, employé privé, résidant professionnellement au 412F, route d'Esch,
L-2086 Luxembourg en tant qu'Administrateur est ratifiée.

Fait à Luxembourg, le 17 juin 2011.
Certifié sincère et conforme
MARLY SPF S.A.
Signatures

Référence de publication: 2011105887/14.

(110120424) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 juillet 2011.

106211



L U X E M B O U R G

ERE III fifteen S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2320 Luxembourg, 68-70, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 155.046.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2011105837/10.
(110120205) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 juillet 2011.

ERE III fourteen S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2320 Luxembourg, 68-70, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 155.042.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2011105838/10.
(110120204) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 juillet 2011.

ERE III seventeen S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2320 Luxembourg, 68-70, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 155.095.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2011105839/10.
(110120202) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 juillet 2011.

ERE III sixteen S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2320 Luxembourg, 68-70, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 155.085.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2011105840/10.
(110120203) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 juillet 2011.

Ernst & Young Luxembourg, Société Anonyme.
Siège social: L-5365 Munsbach, 7, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 88.019.

La liste des signataires autorisés au 1 er juillet 2011 de la société Ernst & Young Luxembourg a été déposée au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Munsbach, le 22 juillet 2011.

Référence de publication: 2011105841/11.
(110120769) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 juillet 2011.

Ets Wantz S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8544 Nagem, 4, rue de Redange.

R.C.S. Luxembourg B 103.241.

La liste des signataires autorisés a été déposée au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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ETS WANTZ S.A.
Signature

Référence de publication: 2011105842/11.

(110120770) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 juillet 2011.

Eurofret S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5751 Frisange, 28, rue Robert Schuman.

R.C.S. Luxembourg B 44.915.

Les comptes annuels au 31/12/2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011105843/10.

(110120639) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 juillet 2011.

CAFI, Compagnie Arabe de Financement International, Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 13.541.

Extrait des résolutions prises par l’assemblée générale ordinaire tenue extraordinairement le 18 juillet 2011

Sont nommés administrateurs, leurs mandats prenant fin lors de l’assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes
annuels au 31 décembre 2011:

- Monsieur Mohamed Ibrahim Abdul Jawad, Managing Director, demeurant profesionnellement au 1191 Cornish El-
Nile, Caire, Egypte, Président;

- Monsieur Hassan Abbas Zaki, Director, demeurant au C/O Société Arabe Internationale De Banque (SAIB) Mo-
handseen, Caire, Egypte;

- Monsieur Ahmed Bahaa El Din Youssef Mohamed, Deputy General Manager of Treasury, demeurant profesionnel-
lement au 1191 Cornish El-Nile, Caire, Egypte.

Le mandat d’administrateur du Prince Khaled Bin Turki, n’a pas été renouvelé.

Est nommée commissaire aux comptes, son mandat prenant fin lors de l’assemblée générale ordinaire statuant sur les
comptes annuels au 31 décembre 2011:

- MONTBRUN REVISION S. à r. l., 2, avenue Charles de Gaulle, L -1653 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 18 juillet 2011.

Référence de publication: 2011109948/22.

(110126315) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 août 2011.

MNK Services, Société Anonyme.
Siège social: L-1420 Luxembourg, 5, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 162.438.

STATUTS

L'an deux mille onze, le vingt-cinq juillet

Par devant Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg

A COMPARU

Monsieur Marcel NKOLE WA NKOLE, Consultant né le 4 novembre 1972 à Lusambo (République Démocratique du
Congo) demeurant, 8 rue des Violettes L-8023 Strassen, Grand-Duché de Luxembourg.

Lequel comparant, a requis du notaire instrumentant d'arrêter ainsi qu'il suit les statuts d'une société anonyme qu'il
va constituer par les présentes:

Dénomination - Siège - Durée - Objet - Capital

Art. 1 er .  Entre les personnes ci-avant désignées et toutes celles qui deviendraient dans la suite propriétaires des
actions ci-après créées, il est formé une société anonyme sous la dénomination de "MNK SERVICES" laquelle sera régie
par la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (ci - après la «Loi de 1915») ainsi que par les
présents statuts (ci - après les «Statuts»).

Le siège de la société est établi dans la Ville de Luxembourg.
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Par simple décision du conseil d'administration ou le cas échéant de l'administrateur unique, la société pourra établir
des filiales, succursales, agences ou sièges administratifs aussi bien dans le Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

Le siège social pourra être transféré sur simple décision du conseil d'administration ou le cas échéant de l'adminis-
trateur unique en tout autre endroit de la commune du siège.

Il peut être transféré vers toute autre commune à l'intérieur du Grand Duché de Luxembourg au moyen d'une réso-
lution de l'actionnaire unique ou en cas de pluralité d'actionnaires au moyen d'une résolution de l'assemblée générale de
ses actionnaires délibérant selon la manière prévue pour la modification des Statuts.

Lorsque des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l'activité
normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l'étranger, se sont produits ou seront imminents, le
siège social pourra être transféré à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales, sans que tou-
tefois cette mesure ne puisse avoir d'effet sur la nationalité de la société, laquelle nonobstant ce transfert provisoire du
siège, restera luxembourgeoise. Pareille décision de transfert sera prise par le Conseil d'Administration.

La déclaration de transfert du siège social sera faite et portée à la connaissance des tiers par l'un des organes exécutifs
de la société ayant qualité de l'engager pour les actes de gestion courante et journalière.

Art. 2. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 3. La société a pour objet l'activité d'agent immobilier, la promotion immobilière, l'acquisition et la vente d'im-
meubles et de tous autres droits immobiliers, la prise respectivement la mise en location de biens meubles et immeubles,
la gérance ou la gestion de patrimoines mobiliers et immobiliers. En général, la société pourra faire toutes transactions
commerciales connexes, industrielles, financières, mobilières et immobilières, se rattachant directement ou indirectement
à son objet ou à tout autre objet social similaire ou susceptible d'en favoriser l'exploitation et le développement.

Elle pourra également exercer toute autre activité commerciale à moins que celle-ci ne soit réglementée.

Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, à la mise en valeur et à la liquidation d'un
portefeuille se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au développement et au
contrôle de toute entreprise, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat et de toute
autre manière, tous titres et brevets, les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement, faire mettre en
valeur ces affaires et brevets, accorder aux sociétés auxquelles elle s'intéresse tous concours, prêts, avances ou garanties.

La société pourra emprunter sous toutes formes et procéder à l'émission d'obligations ou de billets.

La société exercera son activité tant au Grand-Duché de Luxembourg, qu'à l'étranger.

Art. 4. Le capital social est fixé à trente-et-un mille euros (31.000,- EUR) représenté par trois cent dix actions (310)
d'une valeur nominale de cent euros (100,- EUR) chacune.

Les actions sont nominatives ou au porteur au choix de l'actionnaire, à l'exception de celles pour lesquelles la loi
prescrit la forme nominative.

Les actions de la société peuvent être créées, au choix du propriétaire en titres unitaires ou en certificats représentatifs
de plusieurs actions.

La société peut, dans la mesure et aux conditions auxquelles la loi le permet, racheter ses propres actions.

Les versements à effectuer sur les actions non entièrement libérées lors de leur souscription pourront se faire aux
dates et aux conditions que le conseil d'administration déterminera de temps à autres. Tout versement appelé s'impute
à parts égales sur l'ensemble des actions qui ne sont pas entièrement libérées

Administration - Surveillance

Art. 5. La société est administrée par un conseil composé de trois membres au moins, actionnaires ou non, nommés
pour un terme qui ne peut excéder six (6) ans par l'assemblée générale des actionnaires et toujours révocables par elle.

En cas de vacance d'un poste d'administrateur pour cause de décès, de démission ou autre raison, les administrateurs
restants nommés de la sorte peuvent se réunir et pourvoir à son remplacement, à la majorité des votes, jusqu'à la
prochaine assemblée générale des actionnaires portant ratification du remplacement effectué.

Toutefois tant qu'il n'y aura qu'un seul actionnaire la composition du conseil d'administration peut être limitée à un
membre consistant en un Administrateur Unique ( l' «Administrateur Unique»). Une société peut être membre du Conseil
d'Administration ou peut être l'Administrateur Unique de la Société. Dans un tel cas, le Conseil d'Administration ou
l'Administrateur Unique nommera ou confirmera la nomination de son représentant permanent en conformité avec la
Loi de 1915.

Art. 6. Le conseil d'administration élit parmi ses membres un président. Le premier président sera désigné par l'as-
semblée générale. En cas d'empêchement du président, l'administrateur désigné à cet effet par les administrateurs
présents, le remplace.

Le conseil d'administration se réunit sur la convocation du président ou sur la demande de deux administrateurs.

Le conseil ne peut valablement délibérer et statuer que si la majorité de ses membres est présente ou représentée, le
mandat entre administrateurs étant admis sans qu'un administrateur ne puisse représenter plus d'un de ses collègues.
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Les administrateurs peuvent émettre leur vote sur les questions à l'ordre du jour par écrit, télégramme, télécopie, ou
par tout autre moyen de télécommunication informatique agréé.

Une décision prise par écrit, approuvée et signée par tous les administrateurs, produira effet au même titre qu'une
décision prise à une réunion du conseil d'administration.

Art. 7. Toute décision du conseil est prise à la majorité des voix présentes ou représentées. En cas de partage, la voix
de celui qui préside la réunion est prépondérante.

Art. 8. Les procès-verbaux des séances du conseil d'administration sont signés par les membres présents aux séances.
Les copies ou extraits seront certifiés conformes par un administrateur ou par un mandataire.

Art. 9. Le conseil d'administration ou l'Administrateur Unique est investi des pouvoirs les plus étendus pour faire tous
les actes d'administration et de disposition qui rentrent dans l'objet social. Il a dans sa compétence tous les actes qui ne
sont pas réservés expressément par la loi et les statuts à l'assemblée générale.

Art. 10. Le conseil d'administration ou l'Administrateur Unique pourra déléguer tout ou partie de ses pouvoirs de
gestion journalière à des administrateurs ou à des tierces personnes qui ne doivent pas nécessairement être actionnaires
de la société.

Art. 11. La société est engagée en toutes circonstances par les signatures conjointes de deux administrateurs ou par
la signature individuelle d'un délégué du conseil dans les limites de ses pouvoirs.

Tant qu'il n'y aura qu'un Administrateur Unique la société est engagée en toutes circonstances par sa seule signature.
La signature d'un seul administrateur sera toujours suffisante pour représenter valablement la société dans ses rapports

avec les administrations publiques.

Art. 12. La société est surveillée par un ou plusieurs commissaires nommés par l'assemblée générale qui fixe sa ré-
munération. La durée du mandat de commissaire est fixée par l'assemblée générale. Il ne pourra cependant dépasser six
(6) années.

Assemblée générale

Art. 13. S'il y a seulement un actionnaire, l'actionnaire unique assure tous les pouvoirs conférés à l'assemblée générale
des actionnaires et prend les décisions par écrit.

En cas de pluralité d'actionnaires, l'assemblée générale réunit tous les actionnaires. Elle a les pouvoirs les plus étendus
pour décider des affaires sociales. Les convocations se font dans les formes et délais prévus par la loi.

Art. 14. L'assemblée générale annuelle se réunit au siège de la société ou à l'endroit indiqué dans la convocation, le
troisième vendredi du mois de janvier à 14.00 heures. Si la date de l'assemblée tombe sur un jour férié, elle se réunit le
premier jour ouvrable qui suit.

Art. 15. Une assemblée générale extraordinaire peut être convoquée par le conseil d'administration ou par le com-
missaire. Elle doit être convoquée sur la demande écrite d'actionnaires représentant le dixième (1/10) du capital social.

Art. 16. Chaque action donne droit à une voix, sauf les restrictions imposées par la loi.

Année sociale - Répartition des bénéfices

Art. 17. L'année sociale commence le premier juillet et finit le trente juin de chaque année.

Art. 18. Le conseil d'administration établit le bilan et le compte de pertes et profits. Il remet les pièces avec un rapport
sur les opérations de la société un mois au moins avant l'assemblée générale ordinaire au(x) commissaire(s).

L'excédent favorable du bilan, déduction faite des charges et amortissements, forme le bénéfice net de la société. Sur
ce bénéfice il est prélevé cinq pour cent pour la formation du fonds de réserve légale; ce prélèvement cesse d'être
obligatoire lorsque la réserve aura atteint dix pour cent du capital social.

Le solde est à la disposition de l'assemblée générale.
Le conseil d'administration pourra avec l'approbation du commissaire aux comptes et sous l'observation des règles y

relatives, verser des acomptes sur dividendes.
L'assemblée générale peut décider que les bénéfices et réserves distribuables seront affectés à l'amortissement du

capital, sans que le capital exprimé ne soit réduit.

Dissolution - Liquidation

Art. 19. La société peut être dissoute par décision de l'assemblée générale, statuant suivant les modalités prévues pour
les modifications des statuts.

Lors de la dissolution de la société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs, personnes
physiques ou morales, nommés par l'assemblée générale, qui détermine leurs pouvoirs.

A défaut de nomination des liquidateurs par l'assemblée générale des actionnaires, les Administrateurs ou l'Adminis-
trateur Unique seront considérés comme liquidateurs à l'égard des tiers.
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Disposition générale

Art. 20. La loi du 10 août 1915 et ses modifications ultérieures trouveront leur application partout où il n'y a pas été
dérogé par les présents statuts.

Dispositions transitoires

Le premier exercice commence aujourd'hui et finira le 30 juin 2012.

La première assemblée générale ordinaire aura lieu en 2013.

Constatation

Le notaire instrumentant a constaté que les conditions exigées par l'article 26 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés
commerciales ont été accomplies.

Souscription et Libération

Les statuts de la société ayant ainsi été arrêtés, l'actionnaire unique déclare souscrire toutes les actions.

Toutes ces actions ont été libérées entièrement par un versement en espèces, de sorte que la somme de trente et un
mille Euros (31.000,- EUR) se trouve dès à présent à la disposition de la société ainsi qu'il en a été justifié au notaire.

Evaluation des frais

Les parties ont évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution à environ huit cents Euros (800,- EUR).

Assemblée générale extraordinaire

Et immédiatement après la constitution de la société, les actionnaires représentant l'intégralité du capital social et se
considérant comme dûment convoqués, se sont réunis en assemblée générale et ont pris, à l'unanimité des voix, les
décisions suivantes:

1) L'adresse de la société est fixée au 5 avenue Gaston Diderich L-1420 Luxembourg,

2) Le nombre des administrateurs est fixé à un (1). Est appelé à la fonction d'administrateur unique pour une durée
indéterminée:

M. Marcel NKOLE WA NKOLE, né le 4 novembre 1972 à Lusambo (République Démocratique du Congo), demeurant
L-8023 STRASSEN, 8 rue des Violettes, qui aura tous pouvoirs d'engager et représenter la société par sa seule signature
sociale.

3) Est appelé aux fonctions de commissaire, son mandat expirant à l'issue de l'assemblée statuant sur l'exercice 2015:

Madame Pascale TERRANOVA, née le 19 mars 1969 à Meulan, demeurant 3 Parc Bugatti, F-78130 LES MUREAUX.

Le notaire soussigné a informé le comparant qu'avant toute activité commerciale ou toute modification de l'objet social
relative à une activité commerciale, celui-ci doit être en possession d'une autorisation de commerce en bonne et due
forme en relation avec l'objet social, ce qui est expressément reconnu par le comparant.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes,

Et après lecture, le comparant prémentionné, connu par le notaire par ses nom, prénoms, état civil et résidence, a
signé avec le notaire instrumentant le présent acte.

Signé: M. NKOLE WA NKOLE, J. ELVINGER.

Enregistré à Luxembourg A.C le 26 juillet 2011. Relation: LAC/2011/33757. Reçu soixante-quinze Euros (75,- €)

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la Société sur sa demande.

Luxembourg, le 27 juillet 2011.

Référence de publication: 2011106316/167.

(110121934) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juillet 2011.

Gamm Lux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2411 Luxembourg, 1-3, rue F.W. Raiffeisen.

R.C.S. Luxembourg B 50.427.

La liste des signataires autorisés a été déposée au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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GAMM LUX SARL
Signature

Référence de publication: 2011105850/11.

(110120774) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 juillet 2011.

HHPA Solutions s.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4963 Clemency, 5A, rue Basse.

R.C.S. Luxembourg B 125.346.

Les comptes annuels au 31/12/2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011105854/10.

(110120640) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 juillet 2011.

Home Design Fermetures S.A., Société Anonyme,

(anc. Partners Consulting Group SA).

Siège social: L-6791 Grevenmacher, 9, route de Thionville.

R.C.S. Luxembourg B 77.671.

Les comptes annuels au 31/12/2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011105855/11.

(110120644) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 juillet 2011.

Lux Nordic Wealth Management S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1660 Luxembourg, 60, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 133.652.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire du 8 juin 2011

Il résulte de l'Assemblée Générale Ordinaire de la société tenue en date du 8 juin 2011 que:

- Le mandats de:

* Audit & Compliance, ayant son siège social au 65, rue des Romains à L-8041 Strassen

comme réviseur d'entreprise agréé de la société a été reconduit jusqu'à l'assemblée générale devant statuer en 2012.

- Les mandats de:

* Monsieur Thomas JOHANSSON, résidant au 66, Op der Haard à L-6917 Roodt-sur-Syre

* Monsieur Henry C. KELLY, résidant au 4, rue J-P Lanter à L-5943 Itzig

* Monsieur Torstein MOLAND, résidant à Slettas, N-4985 Vegarshei

* Monsieur Tom Bernhard KNUDSEN, résidant au 2, Akersgata à N-0158 Oslo

comme administrateurs de la société ont été reconduits jusqu'à l'assemblée générale devant statuer en 2012.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 1 er août 2011.
Signature
Le mandataire de la société

Référence de publication: 2011110161/22.

(110125984) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 août 2011.

Ingersoll-Rand Holdings & Finance International S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2310 Luxembourg, 16, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 99.058.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 pour la période du 1 er janvier 2010 au 31 décembre 2010 ont été déposés
au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 22.07.2011. Signature.

Référence de publication: 2011105859/11.

(110120967) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 juillet 2011.

Rexton SA, Société Anonyme.

Siège social: L-3511 Dudelange, 53, rue de la Libération.

R.C.S. Luxembourg B 160.624.

Extrait de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 11 Juillet 2011 à 15H00

La Société REXTON SA a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Assemblée accepte la révocation de la société BENGARY SA, représentée par Mr Alain HOUD, demeurant Schwaar-
ze Wee, 23, L-3474 Dudelange, ayant son siège social au 53-55 rue de la Libération L-3511 DUDELANGE, inscrite au
Registre de Commerce et des Sociétés Luxembourg sous le numéro B 132 955, de sa fonction d'administrateur Unique.

Deuxième résolution

L'Assemblée nomme Mr ALVES GONCALVES Victor, demeurant 10 rue de la Terre Noire pour succéder au poste
d'administrateur Unique, pour un mandat de 6 années. La date de l'expiration de son mandat prendra effet à l'assemblée
générale qui se tiendra en 2017.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus par leur nom, prénom usuel, état et
demeure, les comparants ont tous signé la présente minute

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Dudelange, Le 11 juillet 2011.
Mr Victor ALVES GONCALVES / Mme C. SIMON / Mme A. VERDE
Président / Secrétaire / Scrutateur

Référence de publication: 2011107349/23.

(110120414) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 juillet 2011.

HP Promotions s.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9147 Erpeldange, 2A, beim Dreieck.

R.C.S. Luxembourg B 134.523.

Le bilan au 31 décembre 2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 25/07/2011. Signature.

Référence de publication: 2011105856/10.

(110120215) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 juillet 2011.

Jinkosolar (Luxembourg) Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1118 Luxembourg, 19, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 162.277.

STATUTES

In the year two thousand and eleven,

on the eleventh day of July.

Before Us Maître Jean-Joseph WAGNER, notary, residing in SANEM (Grand-Duchy of Luxembourg),

there appeared the following:

„PAKER TECHNOLOGY LIMITED“, with registered office at RM 1505, NLK 15, 15/F, YU SUNG BOON BUILDING,
107-111 DES VOEUX ROAD CENTRAL, Hong Kong, registered with the Company Register in Hong Kong, under number
1086646,

here represented by:

Mrs Sabrina BOURGUIGNON, employee, with professional address at 19 rue Aldringen, L-1118 Luxembourg,

by virtue of a proxy under private seal given to him in Hong Kong, on 07 June 2011,
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which proxy, after being signed “ne varietur” by the proxy holder of the appearing party and the undersigned notary
will remain annexed to the present deed for registration purposes.

Such proxy holder, acting in the here above stated capacities, has requested the undersigned notary to draw up the
following articles of a of a limited liability company ("société à responsabilité limitée") which the prenamed party hereby
declares to form among himself:

Art. 1. A limited liability company is hereby formed that will be governed by these articles and by the relevant legislation.

Art. 2. The objet of the company consist in performing all transactions pertaining directly or indirectly to the taking
of participating interests in any enterprises in whatever form, as well as the administration, the management, the control
and the development of such participations.

The company may also manage and develop its own real estate.

The company may particularly use its funds for the setting-up, the management, the development and the disposal of
a portfolio consisting of any securities and patents of whatever origin, participate in the creation, the development and
the control of any enterprise, acquire by way of contribution, subscription, underwriting or by option to purchase and
any other way whatever, any type of securities and patents, realize them by way of sale, transfer, exchange or otherwise,
have developed these securities and patents, grant to the companies in which it has participating interests any support,
loans, advances or guarantees.

In general, the company may take any measure to safeguard its rights and make any transactions whatsoever which
are directly or indirectly connected with its purposes and which are liable to promote their development or extension.

Furthermore the company shall have all powers necessary to the accomplishment or the development of its object,
within the limits of all activities permitted to a “Société de Participations Financières”.

Art. 3. The company is established for an unlimited period.

Art. 4. The name of the company is “JINKOSOLAR (LUXEMBOURG) HOLDINGS S.à r.l.”, “société à responsabilité
limitée”.

Art. 5. The registered office of the company is in Luxembourg-City, Grand Duchy of Luxembourg.

It may be transferred to any other place within the Grand Duchy of Luxembourg by decision of the associate.

The company may establish branches, subsidiaries, agencies or administrative offices in the Grand-Duchy of Luxem-
bourg as well as in foreign countries by a simple decision of the board of managers.

Art. 6. The issued subscribed share capital of the company is set at TWELVE THOUSAND FIVE HUNDRED EURO
(12’500.- EUR) divided into twelve thousand five hundred (12’500) shares with a par value of ONE EURO (1.- EUR) per
share.

Art. 7. The capital may be increased or reduced at any time as laid down in article 199 of the law concerning commercial
companies.

Art. 8. Each share entitles its owner to a proportional right in the company’s assets and profits.

Art. 9. Shares are freely transferable among associates. The share transfer inter vivos to non associates is subject to
the consent of at least seventy five percent of the company’s capital. In case of the death of an associate, the share transfer
to non-associates is subject to the consent of no less than seventy five percent of the votes of the surviving associates.
In any event the remaining associates have a preemption right which has to be exercised within thirty (30) days from the
refusal of transfer to a nonassociate.

Art. 10. The company will not be dissolved by death, interdiction, bankruptcy or insolvency of one of the associates.

Art. 11. For no reason and in no case, the heirs, creditors or other rightful claimants of the associates are allowed to
pursue the sealing of property or documents of the company.

Art. 12. The company will be managed by one or several managers who need not to be associates and who are
appointed by the general meeting of associates.

Towards third parties the managers have the most extensive powers to act on behalf of the company in all circums-
tances if the general meeting does not provide other disposition.

If the managers are temporarily unable to act, the company’s affairs can be managed by the sole associate or, in case
the company has more than one associate, by the associates acting under their joint signature.

The company will be bound towards third parties by the individual signature of the sole manager or in case of plurality
of managers by the individual signature of any manager or by the single signature of any persons to whom such signatory
power has been delegated by the manager(s).

Art. 13. In the execution of their mandate, the managers are not held personally responsible. As agents of the company,
they are responsible for the correct performance of their duties.
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Art. 14. Every associate may take part in the collective decisions. He has a number of votes equal to the number of
shares he owns and may validly act at the meeting through a special proxy.

Art. 15. Collective decisions are only valid if they are adopted by the votes representing more than half of the capital.
However, decisions concerning amendment of the articles of incorporation are taken by a majority of the associates
representing three quarters of the capital.

Art. 16. The business year begins on 1 January of each year and ends on 31 December the same year.

Art. 17. Every year on 31 December, the annual accounts are drawn up by the manager(s).

Art. 18. The financial statements are at the disposal of the associates at the registered office of the company.

Art. 19. Out of the net profit five percent shall be placed into a legal reserve account. This deduction ceases to be
compulsory when the reserve amounts to ten percent of the capital of the company.

The balance is at the disposal of the associates.

Art. 20. In case the company is dissolved, the liquidation will be carried out by one or several liquidators who need
not to be associates and who are appointed by the associates who will specify their powers and remunerations.

Art. 21. If, and so long as one associate holds all the shares, the company shall exist as a single shareholder company,
pursuant to article 179 (2) of the law on commercial companies; in this case, articles 200-1 and 200-2, among others, of
the same law are applicable.

Art. 22. For anything not dealt with in the present articles of incorporation, the associates refer to the relevant
legislation.

Subscription and Payment

All twelve thousand five hundred (12’500) shares have been subscribed by the sole associate, the company “PAKER
TECHNOLOGY LIMITED”, prenamed, represented as stated here above.

The same shares have been fully paid up in cash so that the amount TWELVE THOUSAND FIVE HUNDRED EURO
(12’500.- EUR) is at the free disposal of the Company as has been proved to the undersigned notary who expressly bears
witness to it.

Transitory disposition

The first business year begins today and ends on 31 December 2011.

Verification

The notary executing this deed declares that the conditions fixed in article 183 of the law on commercial companies
of 18 September 1933 have been fulfilled.

Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be paid by the Company as a result
of its formation are estimated at approximately thousand euro.

Resolutions of the sole associate

Immediately after the formation of the company, the sole associate has passed the following resolutions:

First resolution

The number of managers is set at three (3).
Are appointed managers of the company for an unlimited period of time:
a) Mr Xiande LI , Merchant, born in Zhejiang (China), on 09 June 1975, residing at No. 53 Middle Huandong road, East

Chengguan-Huan Village, Zhugang Town, Yuhuan County, Zhejiang, P.R. China;
b) Mr Xianhua LI, born in Zhejiang (China), on 22 March 1974, residing at No. 53 Middle Huandong road, East Cheng-

guan-Huan Village, Zhugang Town, Yuhuan County, Zhejiang, P.R. China;
c) Mr Kangping CHEN, born in Zhejiang (China), on 31 March 1973, residing at No. 45 East Huandong Road, Chengguan

Huandong Village, Zhengzhugang Town, Yuhuan County, Zheijiang, P.R. China.
The managers have all powers indicated in article 12 of the articles of incorporation.
The company is committed in all circumstances by the individual signature of any manager.

Second resolution

The company’s address is fixed at: 19 rue Aldringen, L-1118 Luxembourg.
The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that at the request of the above appearing

proxy holder, the present deed is worded in English followed by a German translation; at the request of the same appearing
person and in case of divergences between the English and the German texts, the English version will be prevailing.

106220



L U X E M B O U R G

Whereof the present notarial deed was drawn up in Belvaux (Grand-Duchy of Luxembourg), in the offices of the
undersigned notary, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the proxy holder of the appearing party, said appearing proxy holder signed together
with Us, the notary, the present original deed.

Folgt die deutsche Übersetzung vorherstehenden Textes:

Im Jahre zweitausendelf,

am elften Juli.

Vor dem Unterzeichneten Notar Jean-Joseph WAGNER, mit Amtssitz in SASSENHEIM (Großherzogtum Luxemburg),

ist erschienen:

„PAKER TECHNOLOGY LIMITED“, mit Gesellschaftssitz in RM 1505, NLK 15, 15/F, YU SUNG BOON BUILDING,
107-111 DES VOEUX ROAD CENTRAL, Hong Kong, eingetragen im Gesellschaftsregister von Hong Kong, unter der
Nummer 1086646,

hier vertreten durch:

Frau Sabrina BOURGUIGNON, Angestellte, geschäftsansässig in 19 rue Aldringen, L-1119 Luxemburg,

auf Grund einer ihre, in Hong Kong erteilten Vollmacht unter Privatschrift, gegeben am 07. Juni 2011,

welche Vollmacht, nachdem sie von der Vollmachtnehmerin und dem amtierenden Notar „ne varietur“ unterzeichnet
wurde, bleibt gegenwärtiger Urkunde beigebogen um mit derselben zur Einregistrierung zu gelangen.

Vorgenannte Vollmachtnehmerin, handelnd in vorerwähnter Eigenschaft, hat den amtierenden Notar ersucht die Sat-
zung einer von der vorerwähnten Partei zu gründenden Gesellschaft mit beschränkter Haftung wie folgt zu beurkunden:

Art. 1. Eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung ist gegründet, der sie die nachstehende Satzung, sowie die diesbe-
zügliche Gesetzgebung zu Grunde legt.

Art. 2. Die Gesellschaft hat zum Zweck alle Operationen, welche direkt oder indirekt zum Erwerb führen von Betei-
ligungen unter irgendwelcher Form an irgendwelchen Unternehmen, sowie die Verwaltung, Kontrolle und Verwertung
dieser Beteiligungen.

Die Gesellschaft darf auch ihre eigene Immobilien ausarbeiten und verwalten.

Die Gesellschaft kann insbesondere ihre Mittel verwenden, um ein Portefeuille aus Wertpapieren und Patenten aller
Art und jeglichen Ursprungs zu erwerben, zu verwalten und zu veräußern. Sie kann bei der Gründung, Entwicklung und
Kontrolle von Unternehmen jeglicher Art mitwirken. Sie kann durch Einbringung, Zeichnung, Emissionsgarantien, Kauf-
optionen sowie durch andere Maßnahmen Wertpapiere und Patente aller Art erwerben und sie kann diese Wertpapiere
und Patente durchVerkauf, Übertragung, Tausch oder durch andere Maßnahmen veräußern.

Ferner kann sie Maßnahmen treffen, um dieser Wertpapier und Patente aufzuwerten. Sie kann den Gesellschaften, an
denen sie direkt beteiligt ist, Unterstützung, Darlehen Vorschüsse oder Garantien jeglicher Art gewähren.

Des Weiteren kann die Gesellschaft alle Maßnahmen zur Wahrung ihrer Rechte ergreifen und jede Art von Geschäften
abschließen, die mit ihrem Gesellschaftszweck verbunden sind oder diesen fördern, soweit diese jedoch im Rahmen der
„Société des Participations Financières“ bleiben.

Art. 3. Die Gesellschaft wird auf unbestimmte Dauer errichtet.

Art. 4. Die Gesellschaft führt den Namen „JINKOSOLAR (LUXEMBOURG) HOLDINGS S.à r.l.“, Gesellschaft mit
beschränkter Haftung.

Art. 5. Der Sitz der Gesellschaft ist Luxemburg-Stadt, Großherzogtum Luxemburg.

Der Gesellschaftssitz kann durch Beschluss des Gesellschafters an jeden anderen Ort des Großherzogtums Luxemburg
verlegt werden.

Durch einfachen Beschluss der Geschäftsführer können Zweigniederlassungen, Filialen, Agenturen oder administrative
Büros sowohl im Großherzogtum Luxemburg als auch im Ausland errichtet werden.

Art. 6. Das gezeichnete Stammkapital der Gesellschaft beträgt ZWÖLFTAUSENDFÜNFHUNDERT EURO (12'500.-
EUR) eingeteilt in zwölftausendfünfhundert (12'500) Anteile von je EINEM EURO (1.- EUR).

Art. 7. Das Gesellschaftskapital kann jederzeit erhöht oder herabgesetzt werden, unter den in Artikel 199 des Gesetzes
über die Handelsgesellschaften festgesetzten Bedingungen.

Art. 8. Jeder Anteil ist proportional an den Aktiva und am Gewinn beteiligt.

Art. 9. Zwischen Gesellschaftern sind die Anteile frei übertragbar. DieÜbertragung von Gesellschaftsanteilen unter
Lebenden an Nichtgesellschafter bedarf entweder eines Mehrheitsbeschlusses von fünfundsiebzig Prozent der Gesell-
schafterversammlung oder der Zustimmung von fünfundsiebzig Prozent des Gesellschaftskapitals. Im Todesfall kann eine
Übertragung an Nichtgesellschafter nur mit einer Stimmenmehrheit von fünfundsiebzig Prozent der überlebenden Ge-
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sellschafter erfolgen. In jedem Fall steht den übrigen Gesellschaftern ein Vorkaufsrecht zu, das innerhalb von dreißig Tagen
nach Verweigerung der Übertragung an Nichtgesellschafter ausgeübt werden muss.

Art. 10. Tod, Entmündigung, Konkurs oder Zahlungsunfähigkeit eines Gesellschafters lösen die Gesellschaft nicht auf.

Art. 11. Erben, Gläubiger oder andere Berechtigte können in keinem Fall einen Antrag auf Pfändung des Firmeneigen-
tums oder von Firmenschriftstücken stellen.

Art. 12. Die Gesellschaft wird durch einen oder mehrere Geschäftsführer, Gesellschafter oder nicht, welche von der
Gesellschafterversammlung ernannt werden, verwaltet.

Falls die Gesellschafterversammlung nicht anders bestimmt, haben der oder die Geschäftsführer die weitest gehenden
Befugnisse um die Gesellschaftsangelegenheiten zu führen und die Gesellschaft im Rahmen des Gesellschaftszweckes zu
verwalten.

Im Falle der vorübergehenden Verhinderung der Geschäftsführer, können die Geschäfte durch den alleinigen Gesell-
schafter oder im Falle von mehreren Gesellschaftern, gemeinsam geführt werden.

Die Gesellschaft wird gegenüber Dritten entweder durch die alleinige Unterschrift des alleinigen Geschäftsführers
oder wenn mehrere Geschäftsführer bestellt sind, durch die alleinige Unterschrift eines jeden Geschäftsführers rechts-
verbindlich verpflichtet. Sie wird weiterhin durch die gemeinschaftlichen Unterschriften oder die Einzelunterschrift von
Personen, denen solche Zeichnungsbefugnisse durch den oder die Geschäftsführer übertragen wurden, rechtsverbindlich
verpflichtet, wobei dies jedoch lediglich innerhalb der übertragenen Befugnisse gilt.

Art. 13. Bei der Ausübung ihres Amtes gehen der oder die Geschäftsführer keinerlei persönliche Verpflichtungen ein.
Als Beauftragte sind sie lediglich für die ordnungsgemäße Durchführung ihres Amtes verantwortlich.

Art. 14. Jeder Gesellschafter ist in der Generalversammlung stimmberechtigt. Er hat soviel Stimmen wie er Anteile
besitzt und kann sich aufgrund einer Vollmacht an den Versammlungen rechtsgültig vertreten lassen.

Art. 15. Die Generalversammlung fasst ihre Beschlüsse mit einfacher Mehrheit. Beschlüsse über Satzungsänderungen
kommen nur zustande, soweit sie von der Mehrheit der Gesellschafter, die drei Viertel des Kapitals vertreten, gefasst
werden.

Art. 16. Das Geschäftsjahr beginnt am ersten Januar und endet am einunddreißigsten Dezember eines jeden Jahres.

Art. 17. Am einunddreißigsten Dezember eines jeden Jahres erstellt die Geschäftsführung den Jahresabschluss.

Art. 18. Jeder Gesellschafter kann am Gesellschaftssitz Einsicht in den Jahresabschluss nehmen.

Art. 19. Fünf Prozent des Reingewinns werden der gesetzlichen Rücklage zugeführt bis diese zehn Prozent des Stamm-
kapitals erreicht hat.

Der Saldo steht zur Verfügung der Gesellschafter.

Art. 20. Im Falle der Auflösung der Gesellschaft wird die Liquidation von einem oder mehreren von der Gesellschaf-
terversammlung ernannten Liquidatoren, die keine Gesellschafter sein müssen, durchgeführt. Die Gesellschafterver-
sammlung legt deren Befugnisse und Bezüge fest.

Art. 21. Wann, und so lang ein Gesellschafter alle Anteile besitzt, ist die Gesellschaft eine Einmanngesellschaft im Sinn
von Artikel 179(2) des Gesetzes über die kommerziellen Gesellschaften; in diesem Fall finden unter anderem die Artikel
200-1 und 200-2 desselben Gesetzes Anwendung.

Art. 22. Für alle Punkte, die nicht in dieser Satzung festgelegt sind, verweist der Gründer auf die gesetzlichen Bestim-
mungen.

Übergangsbestimmung

Das erste Geschäftsjahr beginnt am heutigen Tag und endet am 31. Dezember 2011.

Zeichnung und Einzahlung

Alle zwölftausendfünfhundert (12'500) Anteile wurden gezeichnet von dem alleinigen Gesellschafter, die Gesellschaft
„PAKER TECHNOLOGY LIMITED“, vorgenannt, vertreten wie vorerwähnt.

Dieselben Anteile wurden voll in bar eingezahlt, so daß die Summe von ZWÖLFTAUSENDFÜNFHUNDERT EURO
(12'500.- EUR) der Gesellschaft ab jetzt zur Verfügung steht, wie dies dem amtierenden Notar ausdrücklich bestätigt
wurde.

Feststellung

Der unterzeichnete Notar hat festgestellt, dass die Bedingungen von Artikel 183 des Gesetzes über die Handelsge-
sellschaften vom 18. September 1933 erfüllt sind.
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Kosten

Die der Gesellschaft aus Anlass ihrer Gründung anfallenden Kosten, Honorare und Auslagen betragen schätzungsweise
tausend Euro.

Beschlüsse des alleinigen Gesellschafters

Sodann fasst der alleinige Gesellschafter folgende Beschlüsse:

Erster Beschluss

Die Zahl der Geschäftsführer ist auf drei (3) festgesetzt.

Zu Geschäftsführerin der Gesellschaft werden für eine unbestimmte Dauer ernannt:

a) Herr Xiande LI , Merchant, geboren in Zhejiang (China), am 09. Juni 1975, wohnhaft in No. 53 Middle Huandong
road, East Chengguan-Huan Village, Zhugang Town, Yuhuan County, Zhejiang, P.R. China;

b) Herr Xianhua LI, geboren in Zhejiang (China), am 22. März 1974, wohnhaft in No. 53 Middle Huandong road, East
Chengguan-Huan Village, Zhugang Town, Yuhuan County, Zhejiang, P.R. China;

c) Herr Kangping CHEN, geboren in Zhejiang (China), am 31. März 1973, wohnhaft in No. 45 East Huandong Road,
Chengguan Huandong Village, Zhengzhugang Town, Yuhuan County, Zheijiang, P.R. China.

Die Geschäftsführer haben die Befugnisse wie in Artikel 12 der Statuten erwähnt.

Die Gesellschaft ist in allen Angelegenheiten rechtsgültig verpflichtet, durch die alleinige Unterschrift eines jeden Ge-
schäftsführers.

Zweiter Beschluss

Die Anschrift der Gesellschaft lautet: 19 rue Aldringen, L-1118 Luxemburg.

Der unterzeichnete Notar, der englischen Sprache kundig, stellt hiermit fest, dass auf Ersuchen des Erschienenen,
gegenwärtige Urkunde inenglischer Sprache verfasst ist, gefolgt von einer Übersetzung in deutscher Sprache. Im Falle von
Abweichungen zwischen dem englischen Text und dem deutschen Text, ist die englische Fassung maßgebend.

WORÜBER URKUNDE, Aufgenommen zu Beles (Großherzogtum Luxemburg), in der Amtsstube des unterzeichneten
Notars, am Datum wie eingangs erwähnt.

Und nach Vorlesung an die Vollmachtnehmerin der erschienenen Partei, hat dieselbe zusammen mit Uns Notar ge-
genwärtige Urkunde unterschrieben.

Gezeichnet: S. BOURGUIGNON, J.J. WAGNER.

Einregistriert zu Esch/Alzette A.C., am 14. Juli 2011. Relation: EAC/2011/9368. Erhalten fünfundsiebzig Euro (75.- EUR).

Der Einnehmer (gezeichnet): SANTIONI.

Référence de publication: 2011102653/250.

(110117246) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 juillet 2011.

I.P.F.S. S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-4751 Pétange, 165A, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 58.510.

Les comptes annuels au 31/12/2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011105857/10.

(110120634) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 juillet 2011.

Margaritelli Kälin S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2522 Luxembourg, 12, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 57.892.

EXTRAIT

Il résulte de l'assemblée générale ordinaire tenue le 21 juillet 2011 que:

1. Sont réélus, en tant qu'administrateur et ce pour une période arrivant à échéance lors de l'assemblée générale
ordinaire statuant sur les comptes clos au 31 décembre 2016:

- Monsieur Luca MARGARITELLI;

- Monsieur Dario MARGARITELLI;

- Monsieur Francesco MARINACCI;
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- Monsieur Patrick MOINET;

- Monsieur Gabriele BROGGINI.

2. Est réélu, en tant que Réviseur d'entreprises, pour la période arrivant à échéance lors de l'assemblée générale
ordinaire statuant sur les comptes clos au 31 décembre 2011:

- H.R.T. REVISION S.A., société anonyme sise au 23 Val Fleuri, L-1526 Luxembourg et inscrite au Registre de Com-
merce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B51238.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 28 juillet 2011.

Référence de publication: 2011110171/22.

(110126558) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 août 2011.

Discovery Group of Funds, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1347 Luxembourg, 6A, Circuit de la Foire Internationale.

R.C.S. Luxembourg B 75.435.

EXTRAIT

Madame Kerstin Lindgren a démissionné de son mandat d'administrateur de la Société avec effet au 30 juin 2011. Il a
été décidé de coopter Monsieur Johan Sandberg comme nouvel administrateur en remplacement avec effet au 1 er juillet
2011.

Le mandat de Monsieur Sandberg prendra fin à l'issue de l'assemblée générale annuelle qui se tiendra en 2012.

La nomination de Monsieur Johan Sandberg comme nouvel administrateur sera soumise à la ratification lors de la
prochaine assemblée générale.

De ce fait le conseil d'administration de la Société se compose comme suit à partir du 1 er juillet 2011:

- Mme Ann-Charlotte Lawyer, avec adresse professionnelle à 6a, Circuit de la Foire Internationale, L-1347 Luxembourg,
présidente du conseil d'administration

- M. Gavin Byrnes, avec adresse professionnelle à 6a, Circuit de la Foire Internationale, L-1347 Luxembourg

- M. Johan Sandberg, avec adresse professionnelle à Hamngatan 11, SE-111 47 Stockholm

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011106099/20.

(110121306) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juillet 2011.

Ingersoll-Rand Lux Euro Financing S.àr.l., Société à responsabilité limitée,

(anc. Ingersoll-Rand Faenza Financing S.àr.l.).

Siège social: L-2310 Luxembourg, 16, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 104.948.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 pour la période du 1 er janvier 2010 au 31 décembre 2010 de Ingersoll-
Rand Lux Euro Financing S.A.R.L., ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 22.07.2011. Signature.

Référence de publication: 2011105860/12.

(110120972) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 juillet 2011.

Ingersoll-Rand Lux Finance Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2310 Luxembourg, 16, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 138.705.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 pour la période du 1 er janvier 2010 au 31 décembre 2010 ont été déposés
au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 22.07.2011. Signature.

Référence de publication: 2011105861/11.

(110120964) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 juillet 2011.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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